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INTRODUCTION 
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Introduction 

 

L’hygiène des aliments est l’ensemble des conditions et mesures nécessaires pour assurer la sécurité 

et la salubrité des aliments à toutes les étapes de la chaine alimentaire (AFNOR, 2008) et pour 

maitriser les dangers et garantir le caractère propre à la consommation humaine d’une denrée 

alimentaire compte tenu de l’utilisation prévue (Règlement CE N° 852/2004). 

Elle est actuellement une préoccupation majeure des entreprises du secteur agro-alimentaire. D’une 

part, les consommateurs exigent aujourd’hui des denrées alimentaires sûres et saines. D’autre part, 

les entreprises sont soumises aux évolutions réglementaires rapides concernant l’hygiène des 

aliments. De plus, l’importante pression médiatique ainsi que les potentielles répercussions 

économiques liées à une défaillance de l’hygiène des aliments imposent à ces entreprises de 

posséder un système efficace de prévention des dangers (CASTANIER, 2004). 

La maitrise de la sécurité sanitaire des aliments est une obligation légale, c’est pour cela qu’il est 

primordial de placer l’hygiène à un niveau tel que le produit fini ne puisse en aucun cas porter 

préjudice à la santé du consommateur. Dans l’industrie agro-alimentaire, la prévention et la mise en 

œuvre des conditions d’hygiène répondant aux exigences de la salubrité et sécurité des aliments, 

consiste à prévenir les dangers depuis la ferme jusqu’à l’assiette du consommateur, en minimisant 

les erreurs pouvant survenir tout au long du processus de transformation. Les dangers peuvent 

intervenir à n’importe quel stade de la chaine de production (matières premières, manipulations, 

cuisson, conservation, respect des températures...) (Dit par MEZHOUD, 2009).  

Etant membre du Codex alimentarius depuis 1969, l’Algérie veut atteindre l’objectif qualité et 

sécurité des aliments, en prenant l’hygiène comme pilier assurant cette salubrité tant recherchée, et 

une mise en place de standards reconnus localement et internationalement. Des initiatives telles que 

le Programme d’Appui à la diversification de l’Economie en Algérie DIVECO financé par l’union 

européenne, et depuis 2010 la publication du décret N° 10-90 obligeant les industriels à se 

conformer aux normes de BPH, BPF et HACCP, affichent ainsi la stratégie qualité du pays. 

Malheureusement, avec le retard accumulé pour la normalisation des entreprises, le manque de 

qualité est palpable, surtout sans manuel compatible avec l’industrie laitière, la situation devient 

urgente et demande intervention (Dit par LABADI, 2016). 
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C’est dans ce cadre que nous avons décidé d’entamer notre mémoire de master, au niveau de la 

laiterie MILK TEBESSA que nous avons audité par la réalisation d’une grille d’évaluation, afin de 

juger les bonnes pratiques d’hygiène et de fabrication au sein de cette unité, et de proposer les 

mesures correctives nécessaires pour chaque écart relevé. Notre mémoire comprend deux parties, 

une partie bibliographique qui contient les chapitres suivants : Lait et produits laitiers et Assurance 

qualité ; et une partie pratique qui comprend les matériels et méthodes et les résultats et discussion. 
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CHAPITRE I : LAIT ET PRODUITS LAITIERS 

 

I.1 : Définitions : 

I.1.1)  Définition physiologique : 

Le lait est un liquide sécrété par les glandes mammaires des femelles après la naissance du jeune. Il 

s’agit d’un fluide aqueux opaque, blanc, légèrement bleuté, d’une saveur douceâtre et d’un pH (6,6 

à 6,8) légèrement acide, proche de la neutralité (POUGHEON, 2001). 

 

I.1.2) Définitions légales : 

 Le lait a été défini lors du premier Congrès international pour la répression des fraudes à 

Genève, en 1908, comme étant, le produit intégral de la traite totale et ininterrompue d'une 

femelle laitière bien portante, bien nourrie et non surmenée. Il doit être recueilli proprement 

et être exempt de colostrum. 

 Le lait est la sécrétion mammaire normale d’animaux de traite obtenue à partir d’une ou de 

plusieurs traites, sans rien y ajouter ou en soustraire, destiné à la consommation comme lait 

liquide ou à un traitement ultérieur(Codex Alimentarius, 1999). 

 La dénomination «lait» sans indication de l’espèce animale de provenance, est réservée au 

lait de vache. 

Tout lait provenant d’une femelle laitière, autre que la vache, doit être désigné par la 

dénomination « lait», suivi de l’indication de l’espèce animale dont il provient (AIM, 1993). 

 

I.1.3) Lait cru :   

Le lait cru est un lait non chauffé au-delà de 40°C, ni soumis à un traitement non thermique d’effet 

équivalent notamment du point de vue de la réduction de la concentration en micro-organismes 

(DEFORGES et al., 1999). 

 

I.2 : Comparaison des compositions des laits de différentes espèces : 

Le lait contient des nutriments essentiels et est une source importante d'énergie alimentaire, de 

protéines de haute qualité et de matières grasses. Le lait peut apporter une contribution significative 

aux besoins nutritionnels recommandés en calcium, magnésium, sélénium, riboflavine, vitamine 

B12 et acide pantothénique. 

L’espèce de l’animal laitier (Tableau N°01), la race, l'âge et l'alimentation, ainsi que le stade de 

lactation, le nombre de parturitions, le système d'exploitation, l'environnement physique et la saison 
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influencent la couleur, la saveur et la composition du lait et permettent de produire une variété de 

produits laitiers (FAO, 2021). 

 

Tableau N°01: Composition chimique du lait de quelques espèces animales (AMIOT et al., 

2002) 

Animaux  Eau 

(%) 

Matière 

grasse (%) 

Protéines 

(%) 

Glucides 

(%) 

Minéraux 

(%) 

Vache 87,5 3,7 3,2 4,6 0,8 

Chèvre 87,0 3,8 2,9 4,4 0,9 

Brebis 81,5 7,4 5,3 4,8 1,0 

Chamelle 87,6 5,4 3,0 3,3 0,7 

Jument  88,9 1,9 2,5 6,2 0,5 

 

 

I.3 : Propriétés physico-chimiques du lait : 

 

I.3.1) Point de congélation : 

Le point de congélation du lait est l’une de ses caractéristiques physiques les plus constantes. Sa 

valeur moyenne, si l’on considère des productions individuelles de vache, se situe entre -0,54 °C et 

– 0,55°C (MATHIEU, 1998). 

 La mesure de ce paramètre permet l’appréciation de la quantité d’eau éventuellement ajoutée au 

lait. Un mouillage de 1% entraîne une augmentation du point de congélation d’environ 0,0055°C 

(GOURSAUD, 1985). 

 

    I.3.2) Point d’ébullition : 

Le point d’ébullition se définit comme la température atteinte lorsque la pression de vapeur de la 

substance ou de la solution est égale à la pression appliquée. Ainsi comme pour le point de 

congélation, le point d’ébullition subit l’influence de la présence des solides solubilisés. Il est 

légèrement supérieur au point d’ébullition de l’eau, soit 100,5°C (AMIOT et al., 2002). 

 

    I.3.3) pH : 

Le pH du lait change d’une espèce à une autre, étant donné les différences de la composition 

chimique, notamment en caséines et en phosphates et aussi selon les conditions environnementales 

(ALAIS, 1984). Le pH du lait de vache est compris entre 6,5 et 6,7 (GOURSAOUD, 1985).  
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  I.3.4) Acidité : 

L’acidité du lait résulte de l’acidité naturelle, due à la caséine, aux groupes phosphate, au dioxyde 

de carbone et aux acides organiques, et de l’acidité développée, due à l’acide lactique formé lors de 

la fermentation lactique. 

L’acidité titrable du lait est déterminée par dosage par une solution d’hydroxyde de sodium en 

présence de phénolphtaléine. Bien que l’acide lactique ne soit pas le seul acide présent, l’acidité 

titrable peut être exprimée en grammes d’acide lactique par litre de lait ou en degré Dornic (°D). 

1°D =0,1g d’acide lactique par litre de lait. 

Un lait cru au ramassage doit avoir une acidité ≤ 21 °D. Un lait dont l’acidité est ≥ 27 °D coagule 

au chauffage ; un lait dont l’acidité est ≥ 70 °D coagule à froid (JEAN C, 1993).  

 

    I.3.5) Densité :  

La densité du lait d’une espèce donnée, n’est pas une valeur constante, elle varie d’une part, 

proportionnellement avec la concentration des éléments dissous et en suspension et d’autre part, 

avec la proportion de la matière grasse. La densité du lait de vache est comprise entre 1030 et 1033 

à une température de 20°C, à des températures différentes, il faut effectuer une correction. La 

densité est mesurée par le thermo-lacto-densimètre (ALAIS, 1984).  

La densité du lait augmente avec l'écrémage, et diminue avec le mouillage (VIGNOLA, 2002). 

 

    I.3.6) Masse volumique :  

La masse volumique du lait est définie par le quotient de la masse d’une certaine quantité de lait 

divisée par son volume (POINTURIER, 2003). 

La masse volumique, le plus souvent exprimée en grammes par millilitre ou en kilogrammes par 

litre, est une propriété physique qui varie selon la température, puisque le volume d’une solution 

varie selon la température (VIGNOLA, 2002). 

 

I.4 : Qualités organoleptiques du lait : 

Le lait apparaît comme un liquide opaque blanc mat, plus ou moins jaunâtre selon la teneur en  β-

carotènes de la matière grasse, deux fois plus visqueux que l'eau, de saveur légèrement sucrée. Il a 

une odeur peu marquée mais reconnaissable (BORDJAH, 2011). 

 

I.5 : Traitements thermiques du lait : 

Le lait ne peut être consommé tel qu’il est, sa composition fait de lui, un milieu favorable à la 

prolifération des microorganismes. Pour le rendre consommable et mieux conservable on le soumet 
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à un traitement thermique qui détruit entièrement ou partiellement sa flore microbienne, le degré de 

la destruction de cette flore microbienne dépend de la température appliquée au lait et de la durée 

du traitement thermique. 

 

    I.5.1) Contrôle à la réception  

Les épreuves éliminatoires à la réception sont les suivantes : 

Le premier contrôle à opérer pour décider si le lait est acceptable ou non consiste à vérifier son 

odeur. Il doit être fait par un réceptionniste bien entrainé, aussitôt le couvercle enlevé du bidon. Il 

permet en général de dépister un début de fermentation et d’autres odeurs anormales. 

- Epreuve de précipitation par l’alcool (éthanol à 68%) ; 

- Epreuve de l’acidité titrable ; 

- Epreuve de l’ébullition ; 

- Détermination du pH (FAO/OMS, 1970). 

 

I.5.2) Pasteurisation  

C’est un procédé thermique, qui consiste à chauffer le lait à 63°C pendant 3 mn (pasteurisation 

basse), ou entre 72°C et 76°C pendant 15 à 20 s (pasteurisation haute). 

Elle permet la destruction totale des germes pathogènes et la plupart des germes saprophytes. Elle 

détruit aussi certaines enzymes, en particulier, les lipases dont l’activité est indésirable 

(VEISSEYRE, 1975). 

 

I.5.3) Stérilisation  

Elle vise la destruction totale des microorganismes et des spores présentes dans le lait. La 

stérilisation consiste à chauffer le produit alimentaire, au-delà de 100°C pour lui assurer une 

conservation prolongée (VEISSEYRE, 1979). 

 

I.5.4) Réfrigération  

La réfrigération est une technique de semi conservation, elle consiste à placer les denrées dans une 

enceinte maintenue à une température de  +5°C, cette température freine le développement des 

germes mésophiles, par contre le traitement est sans effet sur les psychrophiles, qui se développent 

à la température de réfrigération (GOSTA, 1995). 
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I.6 : Les produits laitiers : 

Un produit laitier est un produit obtenu à la suite d’un traitement quelconque du lait, qui peut 

contenir des additifs alimentaires et autres ingrédients fonctionnellement nécessaires au traitement 

(CODEX ALIMENTARIUS, 1999). 

Quelques produits laitiers sont présentés dans les points suivant : 

  I.6.1) Le Yaourt :  

Le yaourt ou yoghourt est le lait fermenté le plus consommé. Il résulte de la fermentation du lait par 

deux bactéries lactiques thermophiles: Streprococcus salivarius, subsp. thermophilus (anciennement 

dénommé S. thermophilus), et Lactobacillus delbrueckii subsp. bulgaricus (anciennement dénommé 

L. bulgaricus). Cette fermentation conduit à la prise en masse du lait. Le coagulum obtenu est 

ferme, sans exsudation de lactosérum. Il peut être consommé en l'état ou après brassage lui donnant 

une consistance crémeuse ou liquide. Il peut aussi être congelé et consommé comme une glace 

(FAO, 1995). 

Le Code des principes FAO/OMS a publié deux normes relatives aux yaourts: 

 la norme n° A- 11 (a) (1975) pour le yaourt et le yaourt sucré; 

 la norme n°A- 11 (b) (1976) pour le yaourt aromatisé et les produits traités thermiquement 

après fermentation. 

Le Codex Alimentarius, norme n° A- 11 (a) (1975) définit ainsi le yaourt: «Le yaourt est un produit 

laitier coagulé obtenu par fermentation lactique grâce à l'action de Lactobacillus Bulgaricus et de 

Streptococcus thermophilus à partir du lait frais ainsi que du lait pasteurisé (ou concentré, 

partiellement écrémé, enrichi en extrait sec) avec ou sans addition (lait en poudre, poudre de lait 

écrémé, etc.). Les micro-organismes du produit final doivent être viables et abondants. 

La législation de nombreux pays exige que les bactéries du yaourt soient vivantes dans le produit 

mis en vente. D'autres pays admettent qu'à la suite d'un traitement thermique destiné à améliorer la 

durée de conservation, le produit ne contienne plus de bactéries vivantes. Cette pratique n'est pas 

recommandable, car elle modifie les propriétés du yaourt (FAO, 1995). 

    I.6.2) Le fromage : 

Au plan technologique, le fromage est de la caséine plus ou moins débarrassée des autres 

constituants du lait et plus ou moins transformée. La norme FAO/OMS n° A-6 (1978, modifiée en 

1990) donne la définition suivante: 
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«Le fromage est le produit frais ou affiné, solide ou semi-solide, dans lequel le rapport protéines de 

lactosérum/caséine n'excède pas celui du lait, obtenu: 

 par coagulation du lait, lait écrémé, lait partiellement écrémé, crème de lactosérum ou 

babeurre, seul ou en combinaisons, grâce à l'action de la présure ou d'autres agents 

coagulants appropriés, et par égouttage partiel du lactosérum résultant de cette coagulation; 

 par l'emploi de techniques de fabrication entraînant la coagulation du lait et/ou des matières 

obtenues à partir de lait, présentant des caractères physiques, chimiques et organoleptiques 

similaires à ceux du produit défini plus haut.» 

Selon cette même norme: 

 Le fromage «affiné» est celui qui n'est pas prêt à la consommation immédiatement après la 

fabrication, qui doit être maintenu pendant un certain temps à la température et dans les 

conditions nécessaires pour que s'opèrent les changements biochimiques et physiques 

caractéristiques du fromage. 

 Le fromage «affiné aux moisissures» est celui dont l'affinage est provoqué essentiellement 

par la prolifération de moisissures caractéristiques dans la masse et/ou sur la surface du 

fromage. 

 Le fromage «frais ou non affiné» est du fromage qui est prêt à la consommation peu de 

temps après la fabrication  (FAO, 1995). 

I.6.3) : Matière grasse : 

Quelle que soit l'utilisation de la matière grasse, celle-ci est d'abord séparée du lait au cours de 

l'opération d'écrémage qui donne deux produits: le lait écrémé et la crème. La crème constitue 

simplement du lait concentré en matière grasse à environ 10 fois (lait entier: 35 g/kg; crème: 350 

g/kg). Son état physique n'est pas modifié de même que la composition du liquide (lait écrémé) dans 

lequel sont dispersés les globules gras. La concentration en matière grasse est obtenue par écrémage 

spontané ou centrifuge.  

L'écrémage spontané est encore utilisé par les éleveurs ou dans les petites fromageries artisanales. Il 

consiste à abandonner le lait dans un récipient large, en couche mince (de 10 à 15 cm) à une 

température de 8 à 14 °C. Après un repos de 12 à 24 heures, la crème montée en surface est 

ramassée à l'aide d'une louche plate. Ce mode d'écrémage est imparfait; dans les meilleures 

conditions la quantité de matière grasse rassemblée dans la crème ne dépasse pas 80% à 85% de la 

matière grasse du lait (FAO, 1995). 
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L'écrémage centrifuge est réalisé dans une écrémeuse. L'opération est rapide, continue et assure le 

passage dans la crème de la quasi-totalité de la matière grasse. L'écrémeuse comprend un récipient 

appelé bol, généralement de forme cylindro-conique, tournant à grande vitesse. Le lait entier, porté 

à la température de 30 à 40 °C, est introduit à la base au centre du bol rotatif. Sous l'action de la 

force centrifuge, les globules gras se dirigent vers l'axe de rotation et sont entraînés avec une petite 

quantité de lait vers la sortie de crème; le lait séparé des globules gras, plus lourd, se dirige vers la 

périphérie du bol d'où il est entraîné vers la sortie du lait écrémé. L'écrémage est facilité par la 

répartition du lait en couches minces à l'intérieur du bol grâce à la présence d'un empilement de 

plateaux ou assiettes tronconiques solidaires de l'axe de rotation. La teneur en matière grasse de la 

crème est réglée en laissant dans celle-ci une quantité de lait écrémé plus ou moins importante. 

L'écrémage centrifuge provoque une épuration du lait en entraînant les impuretés lourdes sur les 

parois du bol où elles forment les «boues» d'écrémeuse. 

Les machines modernes permettent un écrémage très poussé (matière grasse du lait écrémé <0,5 

g/kg), limitent les chocs endommageant les globules gras et évitent la formation de mousses (FAO, 

1995). 

On distingue généralement deux catégories de crème: 

 crème de consommation, utilisée directement, notamment en cuisine, en pâtisserie, dans la 

préparation des crèmes glacées, etc.; 

 crème de transformation, destinée à la fabrication du beurre et autres produits (FAO, 1995). 
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CHAPITRE II : ASSURANCE QUALITE 

 

II.1 : Notions relatives à la qualité 

      II.1.1) Définition : 

Au sens de la norme ISO 8402. 1986: la qualité est l’ensemble des propriétés et caractéristiques 

d’un produit ou service qui lui confère l’aptitude à satisfaire les besoins exprimés (Ex : 

Organoleptiques) ou implicites (Ex : la sécurité). 

La qualité, moteur de la compétitivité moderne, est devenue pour les entreprises, l’enjeu stratégique 

majeur des années 90 (LETEURTROIS, 1992). 

Pour un produit alimentaire, elle peut se décrire par la règle des 4 S (Satisfaction, Sécurité, 

Service, Santé). 

 Satisfaction : le produit alimentaire doit satisfaire le consommateur au niveau des sens : 

aspect, goût, odeur … ; du prix, etc. 

 Service : dans ce critère, on pense à la praticité d’utilisation du produit, à son type de 

conditionnement et à son mode de distribution, etc. 

 Santé : ce critère se traduit par le besoin d’une nourriture plus nature et apparemment plus 

saine. 

 Sécurité : la sécurité alimentaire se définit comme étant la maîtrise de la santé et de la 

sécurité du consommateur par : 

- L’absence des contaminants naturels ou exogènes, 

- L’absence de pathogènes, 

- L’absence d’additifs à risque toxique (BARILLER, 1997). 

     II.1.2)  L’assurance qualité :  

 L’assurance qualité (AQ) est un ensemble d’activités permettant de garantir la qualité au sein des 

processus d’élaboration des produits. Il s’agit d’une procédure proactive visant à prévenir 

l’apparition de défauts en se concentrant sur les processus mis en œuvre pour fabriquer le produit. 

L’AQ a pour objectif d’améliorer les procédures de test et de développement afin d’éviter 

l’apparition de défauts au cours de l’élaboration des produits (ANONYME 1, 2017). 

 D'après la norme ISO 8402-94, l'assurance qualité est « l’ensemble des activités préétablies 

et systématiques mises en œuvre dans le cadre du système qualité, et démontrées en tant que 

besoin, pour donner la confiance appropriée en ce qu'une entité satisfera aux exigences pour 

la qualité ». 
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 Définition ISO 9000 : 2000 : « Assurance de la qualité: partie du management de la qualité 

visant à donner confiance en ce que les exigences pour la qualité seront satisfaites ». 

 

  II.1.3) Système qualité :   

C’est l’ensemble d’organisation, des procédures, des processus et des moyens nécessaires pour la 

mise en œuvre du système de management de la qualité. Il convient que le système qualité ne soit 

plus étendu qu’il n’est besoin pour atteindre les objectifs relatifs à la qualité (GILLIS, 2006). 

Le système qualité d'une entreprise regroupe tous les documents concernant ce qui est mise en place 

en terme de gestion de la qualité. Ce système contient les documents relatifs à l'organisation, les 

actions, les procédures et les moyens mis en œuvre pour que la qualité soit atteinte, il inclut 

également tous les documents écrits comme : 

 La démarche qualité, 

 Les certifications, les normes, 

 les réglementations, 

 Les référentiels qualités, 

 Le manuel qualité. 

Le système qualité d'une entreprise est mis par écrit dans ce qu'on appelle le manuel qualité où on 

trouve : 

 Un résumé, généralement rédigé par le président Directeur Général, sur l'esprit de 

l'entreprise et son attachement à la qualité, 

 Les actions et procédures mises en place pour assurer la qualité des produits ou des services, 

 Le rôle de chacun des employés dans la démarche qualité, 

 S'il y en a une, la charte qualité de l'entreprise, 

 Les résultats des différents contrôles qualité et audits qualité réalisés, 

 Les actions menées pour résoudre les anomalies et les erreurs (ANONYME 2, 2021). 

 

II.2 : Les bonnes pratiques d’hygiène (BPH) ou prérequis (PRP) : 

Les Bonnes Pratiques d’Hygiène sont le fondement même des bonnes pratiques professionnelles. 

Elles sont nécessaires pour maintenir tout au long de la chaîne de l’alimentation un environnement 

https://qualite.ooreka.fr/comprendre/demarche-qualite
https://qualite.ooreka.fr/comprendre/certification
https://qualite.ooreka.fr/comprendre/norme-iso
https://qualite.ooreka.fr/comprendre/charte-qualite
https://qualite.ooreka.fr/comprendre/controle-qualite
https://qualite.ooreka.fr/comprendre/audit-qualite
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hygiénique approprié à la production, à la manutention et à la mise à disposition de denrées 

alimentaires sûres pour la consommation humaine. 

Le Plan de Maîtrise Sanitaire divise les BPH en 8 grands thèmes : 

1. Le personnel 

2. La maintenance des locaux, matériels et équipements 

3. Les mesures d’hygiène 

4. Le plan de lutte contre les nuisibles 

5. L’approvisionnement en eau 

6. La gestion des déchets 

7. La maîtrise des températures 

8. Les contrôles à réception (Anonyme 3, 2018). 

 

II.3 : Système HACCP : Hazard Analysis Critical Control Point 

   II.3.1) Définition : 

L'HACCP est un système qui identifie, évalue et maîtrise les dangers signific atifs au 

regard de la sécurité des aliments (NF V01-002. 2015-Hygiène des aliments). HACCP est 

l’acronyme anglo-saxon qui veut dire "Hazard Analysis Critical Control Point" ; qui se traduit en 

français par "Analyse des dangers et maîtrise des points critiques".  C’est une démarche ou un outil 

utilisé dans le domaine de la sécurité sanitaire des aliments, pour contrôler la qualité des denrées 

alimentaires, et ce à toutes les étapes de la chaîne alimentaire, de la production primaire jusqu’au 

consommateur. L'HACCP est avant tout une méthode, un outil de travail, mais n'est pas 

une norme. 
L’analyse HACCP a été développée pour garantir la qualité alimentaire dans le cadre des 

programmes spatiaux de la NASA. Elle est à présent utilisée dans l’ensemble des organisations 

officiant dans toute la chaine alimentaire pour contrôler les risques liés aux polluants physiques, 

chimiques ou biologiques dans l’alimentation. Elle a également été développée pour la fabrication 

des produits pharmaceutiques et des appareils médicaux. Il est possible de généraliser à d’autres 

systèmes techniques, le principe d’identification des éléments pouvant avoir une influence sur la 

qualité des produits et des définitions des étapes d’un processus dont le paramètres essentiels 

peuvent être surveillés et les dangers contrôlés (ISO 31000). 

Lorsqu’il est mis en place, le système HACCP permet à l’entreprise de garantir la sécurité des 

aliments fabriqués. Son principe consiste à identifier et évaluer les dangers associés aux différents 

https://shop.sanipousse.com/25-habiller-et-proteger
https://shop.sanipousse.com/51-nettoyer-et-desinfecter
https://shop.sanipousse.com/242-desinfection-des-locaux
https://shop.sanipousse.com/151-dechets-et-tri-selectif
https://shop.sanipousse.com/64-metrologie
https://shop.sanipousse.com/63-tracabilite-et-metrologie
https://www.dekra-certification.fr/certification-de-systemes/certification-haccp.html
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stades du processus de production d’une denrée alimentaire, à définir et à mettre en œuvre les 

moyens nécessaires à leur maîtrise (VIERLING, 1998). 

 

 II.3.2)  Concept : 

Les étapes de base de production d’aliments salubres comprennent : l’identification des dangers, la 

détermination de leur probabilité d’existence et si nécessaire la maitrise de ces dangers. 

La démarche HACCP représente une approche systématique des procédures fondées sur les 

principes des bases HACCP en vue de fabriquer des aliments salubres basés sur l’identification des 

dangers et la gestion des points critiques à maitriser. 

Elle définit comme une opération pratique, des procédures et procédés permettant d’exercer une 

maitrise en vue d’obtenir une réduction quantifiable du risque qu’un aliment salubre acceptable soit 

obtenu. Chaque CCP dispose de ces propres critères (physique, chimique ou biologique) à prendre 

en compte dans la maitrise du risque acceptable (limite critique). En relation avec l’analyse du 

risque, ces points de contrôle doivent conduire à la maitrise des facteurs critiques par une gestion du 

risque souhaitée (ANONYME 4, 2016). 

 

II.4 : Relation HACCP et BPH : 

Pourquoi considérer les bonnes pratiques d’Hygiène comme préalable au système HACCP ? 

Quand on analyse les défauts (physiques, chimiques ou microbiologiques) potentiellement présents 

dans les denrées alimentaires, on remarque qu’ils peuvent provenir de 5 sources possibles de 

contamination que l’on peut étudier à partir de la méthode dite « des 5 M » ou méthode d’Ishikawa 

(Milieu, Matière, Matériel, Méthode, Main d’œuvre). 

Si un établissement se lance dans l’analyse des dangers et des mesures préventives qui doivent y 

être associées sans avoir mis en place au préalable les BPH, trop de dangers sont identifiés et une 

liste interminable de mesures préventives à mettre en place doit être réalisée. C’est dans ce contexte 

et pour cette raison que les BPH liées à la production doivent être mises en place avant d’aborder 

l’analyse des dangers et la détermination des points critiques de contrôle (CCP) (QUITTET et 

NELIS, 1999) (Figure N°01). 
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Figure N°01 : Relation entre le système HACCP et les BPH (ANONYME 4, 2016) 

Tous les pays ont besoin de programmes de contrôle alimentaire pour garantir que les aliments sont 

sains, de bonne qualité et disponibles en quantités adéquates et à des prix abordables afin d'assurer 

un statut nutritionnel et sanitaire acceptable pour toutes les populations. Le contrôle alimentaire 

comporte toutes les activités entreprises pour assurer la qualité, la sécurité sanitaire et la loyauté des 

aliments à toutes les étapes, depuis la production primaire, la transformation, le stockage, jusqu'à la 

commercialisation et la consommation. Ce terme a été utilisé pour décrire un effort national 

complet englobant une approche intégrée qui implique le gouvernement et tous les segments et 

secteurs de l'industrie alimentaire. Le contrôle alimentaire est lié à l'amélioration de la santé des 

populations, du potentiel de développement économique du pays et la réduction de l'altération et 

pertes de produits alimentaires  (FAO, 2001). 
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Objectifs  
Les objectifs dessinés pour cette étude sont principalement : 

 Etablir une grille d’audit afin de pouvoir évaluer le degré de maitrise des BPH et des BPF 

dans une unité de transformation de produits laitiers. 

 Déterminer les taux de conformité et de non-conformité. 

 Proposer des actions correctives et des commentaires utiles pouvant corriger totalement ou 

partiellement les écarts relevés. 

 Aider l’entreprise à s’assurer de la salubrité de leur produit, en leur donnant des 

recommandations pratiques pour la prévention sanitaire, qui sont en accord avec les 

exigences règlementaires générales en matière d’hygiène. 

 A travers cet audit, nous espérons établir un diagnostic et une évaluation de l’existant de 

cette entreprise, selon les règles édictées par le programme des préalables relatifs au système 

HACCP. 

 

I. Matériel et Méthodes 

1. Matériel : 

 

a) Présentation de l’unité : 

L’entreprise MILK TEBESSA est une unité de transformation créée en 2012 pour approvisionner le 

marché local dans une région de l’Est du pays en phase de développement. C’est une moyenne 

entreprise de production de lait et de produits laitiers. Les principaux produits de l’entreprise sont : 

le lait pasteurisé, le lait de vache pasteurisé, le l’Ben (petit lait), le "Raïb" (lait caillé), le fromage 

fondu, le beurre, la crème fraiche ainsi que la "Cherbet" pendant la période de ramadhan (Annexe 

N°01). 

b) Site et superficie : 

- Site : La laiterie MILK est située dans la zone d’activité de TEBESSA, endroit 

stratégique important qui lui permet de profiter d’une publicité gratuite, car elle 

se trouve sur l’intersection commune des wilayas limitrophes, liées par la route 

nationale N°10 de la wilaya de TEBESSA. (Annexe N°02) 

- Superficie : Elle occupe une superficie de 2500m² réparties comme suit : 

o Une unité de production : 500m² 

o Un magasin de stockage : 600m²  

o Un bloc administratif : 100m² 

o Un magasin de pièces détachées : 100m² 
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o Un parc : 1200m²  

c) Personnel : La laiterie MILK garantie l’emploi à 35 personnes réparties comme 

suit : (Annexe N°03) 

o Administration : 04 cadres de différentes spécialités 

o L’unité de production : 21 ouvriers encadrés par 03 ingénieurs 

o Laboratoire : 03 laborantins 

o Sécurité : 04 gardiens 

d) Présentation du processus de production de lait pasteurisé partiellement 

écrémé :  

L’échangeur de chaleur en plaque est le composant utilisé pour le traitement thermique, afin 

d’obtenir un lait sain et de prolonger sa durée de conservation. 

Les étapes de fabrication de lait MILK sont schématisées dans (Annexe N°04). 

 

2. Méthodes : 
Nous avons effectué un stage d’une durée de 21 jours, répartis en 01 semaine de première visite à 

l’unité en novembre 2020 avec prise d’informations nécessaires, suivi de 15 jours en décembre 

2020 pour renseigner la grille d’audit. 

Nous avons confectionné cette grille en s’inspirant principalement des textes du Codex 

Alimentarius mais aussi de différents autres textes à savoir : 

- La règlementation algérienne via les publications du journal officiel notamment les 

textes suivants : 

o  Décret exécutif n° 17-140 du 14 Rajab 1438correspondant au 11 avril 2017 

fixant les conditions d’hygiène et de salubrité lors du processus de mise à la 

consommation humaine des denrées alimentaires. 

o La loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l’hygiène, à la sécurité et à la 

médecine du travail. 

o La loi n° 01-19 du 12 décembre 2001, relative à la gestion, au contrôle et à 

l’élimination des déchets. 

o La loi N° 09-03 du 25 février 2009, modifiée, relative à la protection du 

consommateur et à la répression de fraudes, notamment son article 06. 

o Le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990, modifié et complété, relatif au 

contrôle de la qualité et à la répression des fraudes. 



17 
 

o Le décret exécutif n° 91-53 du 23 février 1991 relatif aux conditions 

d’hygiène lors du processus de la mise à la consommation des denrées 

alimentaires. 

o Le décret exécutif n° 04-319 du 7 octobre 2004 fixant les principes 

d’élaboration, d’adoption et de mise en œuvre des mesures sanitaires et 

phytosanitaires. 

- La norme ISO 22000. 

- Le Guide de bonnes pratiques d’hygiène et d’application des principes HACCP pour 

la collecte du lait cru et les fabrications de produits laitiers, édité par la Direction de 

l’information légale et administrative,  Journal Officiel Français. 

- Lignes directrices sur l’HACCP, BPF et BPH pour les PME de L’ASEAN (The 

Association of South East Asian Nations ou Association des Etats du Sud Est 

Asiatique) (BONNE, 2005). 

- Le manuel PASA (Programme d’Amélioration de la Salubrité des Aliments) de 

l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA, 2014). 

Nous avons rempli cette grille suite à la réalisation d’interviews avec plusieurs employés, la 

vérification documentaire, la visite des différents services de l’atelier de production, et après avoir 

assisté aux procédures de fabrication et de distribution des différents produits, avec un contrôle 

visuel et technique des différents critères classés selon leurs origines, en se basant sur la méthode 

des 5M ou diagramme de causes à effets d’Ishikawa (ou arête de poisson) (Figure 

N° 02)(ISHIKAWA, 1986).  Cette méthode a pour objectif de rechercher les différentes causes 

possibles d’un problème ou d’un dysfonctionnement dans une chaine de production : 

 

Figure N° 02 : Diagramme d’Ishikawa (Ishikawa, 1986) 
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Afin de pouvoir étudier la répartition des conformités et des non-conformités par Item, chaque 

critère ou exigence a été classé par la suite dans l’un des 5 Items (5M). 

Le classement des conformités et des non-conformités (majeures et mineures) est effectué en se 

référant aux catégories de conformités, utilisées pour les audits par les services de « PrimusLabs » 

(PRIMUSLABS, 2016) (Tableau N°02).  Nous les avons classées en 03 catégories : Conforme 

(C), Non-Conformité mineure (NCm) et Non-Conformité majeure (NCM) (Tableau N° 02). 

Tableau N° 02: Catégories de conformités et de non-conformités (PrimusLabs, 2016) 

Catégories de conformités 

Conformité totale Répondre entièrement aux critères de conformité. 

Non-conformité mineure - Présence de lacunes mineures par rapport aux critères de 

conformité. 

- Déficiences uniques ou isolées non graves (généralement 

jusqu'à trois) par rapport aux critères de conformité. 

- A couvert la plupart des critères de conformité de la 

question, mais pas tous. 

Non-conformité majeure - Présenter des déficiences majeures par rapport aux critères 

de conformité. 

- Avoir de nombreuses déficiences non graves (généralement 

plus de trois) par rapport aux critères de conformité. 

- Présence d'une seule ou de plusieurs lacunes graves par 

rapport aux critères de conformité. 

- A couvert une partie des critères de conformité, mais pas la 

majeure partie. 
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II. Résultats et Discussion : 

 
Les résultats de l’audit d’hygiène sont rapportés dans la grille d’audit ci-dessous (Tableau N°03).  

Seront développés successivement les résultats globaux, puis les résultats par Item étudié.  

 
Tableau N°03 : Grille d’audit de la laiterie MILK TEBESSA 

Exigences Origine 

5M 

Observations Conforme

 / 

Non 

Conforme

. 

Mesures 

Correctives 

Recommandées 

1. Evaluation des locaux  

1.1) Extérieur du bâtiment  

1.1.1)   Le bâtiment 

doit être  localisé loin 

des zones 

d’agglomération 

urbaine.  

Milieu L’usine est située 7 km loin 

de la ville,  dans une zone 

d’activité industrielle. 

C  

1.1.2)  La distance de 

l’établissement   doit 

être de :  

 5m  par 

rapport à la 

route  

 50 m pour les 

maisons 

 100 m pour 

les élevages 

Milieu La distance de 

l’établissement est : 

- 10 m par rapport à la 

route. 

- 700 m pour les 

maisons. 

- 15 km pour 

l’élevage.   

C  

1.1.3) Entretenir les 

abords notamment 

lorsque des végétaux 

sont implantés (de 

types pelouses, 

arbustes). 

Milieu Présence de terrains 

agricoles en arrière de 

l’usine. 

C  
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1.1.4) Prévoir un 

grand portail pour le 

passage des camions 

de transport ainsi que 

les voitures du 

personnel et une 

petite porte pour les 

travailleurs. 

Milieu Présence de 2 grands 

portails d’entrée seulement. 

NCm Mettre en place une 

porte d’entrée 

réservée au 

personnel. 

1.1.5) Sécurité 

d’accès (présence 

d’agents de sécurité 

pendant 24h/24h) 

Milieu  Disponibilité des agents de 

sécurité 24h/24h avec une 

relève entre l’équipe de jour 

de nuit. 

C  

1.1.6)   Présence de 

zone de 

stationnement. 

Milieu Une zone de stationnement 

assez spacieuse est réservée 

pour les voitures et les 

camions. 

C  

1.1.7)   La plate-

forme doit être 

goudronnée ou 

cimentée et bien 

nivelée. 

Milieu La plate-forme est 

goudronnée et bien nivelée.  

C  

1.1.8) Éviter les 

conditions de terrain 

favorisant les eaux 

stagnantes. 

Milieu Présence d’une pente qui 

empêche l’accumulation 

d’eau. 

C  

1.1.9) Pas de 

communication entre 

le réseau d’égout et 

tout autre réseau 

d’évacuation des 

effluents.  

Milieu Le réseau d’égout et tout 

autre réseau d’évacuation 

des effluents sont séparés. 

C  

1.1.10) L’état des 

conduites d’eau et 

des filtres. 

Milieu En bon état. C  

1.1.11)  Disponibilité 

des conteneurs et lieu 

de déchets. 

Milieu Disponible. C  

1.1.12) Le toit, les 

prises d’air, les 

fondations, les murs 

et les portes doivent 

empêcher les fuites et 

l’entrée de 

contaminants. 

 

 

 

 

 

 

 

Milieu Le toit, les fondations, les 

murs et les portes 

empêchent les fuites et 

l’entrée de contaminants. 

C  
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1.2) Intérieur du bâtiment 

1.2.1) Constructions et matériaux 

1.2.1.1) Les murs 

doivent être  revêtus 

de matériaux 

résistants,  clairs,  à 

surface lisse, non 

poreux et lavables. 

Milieu Les murs sont faits :  

- En haut, de béton, 

peinture blanche. 

- En bas, en  faïence. 

C  

1.2.1.2) Tous les 

joints entre les 

panneaux, y compris 

les joints en coin et 

les jonctions mur-

plafond ou mur-

plancher, sont scellés 

et étanches. 

Milieu Tous les joints sont scellés 

et étanches. 

C  

1.2.1.3)  Joints des 

murs, des sols et du 

plafond en gorge 

arrondie. 

Milieu Absence des joints en gorge 

arrondie, ils sont en angle 

droit. 

NCm Mettre en place des 

joints en gorges 

arrondies. 

1.2.1.4)  

Revêtements des 

planchers  lisses, 

clairs, lavables, 

antidérapants, 

résistants et munis 

d’une pente 

suffisante. 

Milieu Revêtement des planchers 

en résine de couleur beige. 

C  

1.2.1.5)  Les 

plafonds sont revêtus 

de matériaux à 

surface lisse, non 

poreux et lavables. 

Milieu Charpente métallique (en 

panneaux sandwich) de 

couleur verte, résistante à la 

chaleur et au froid. 

C  

1.2.1.6) Construction 

et matériaux de la 

chambre de 

poudrage : 

- La chambre doit 

avoir une seule porte 

qui est toujours 

fermée. 

Milieu  

La chambre de poudrage 

possède 2 portes la plupart 

du temps ouvertes. 

 

NCm 

Fermeture 

obligatoire des 

portes de la chambre 

de poudrage. 

1.2.1.7) La chambre 

doit être séparée de 

la salle de 

production. 

 

Milieu  La chambre se trouve dans 

le local de production. 

 

NCm Séparer la chambre 

de poudrage de la 

salle de production. 
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1.2.1.8) Le tri 

Blender doit être au 

sol pour faciliter 

l’opération de 

poudrage et éviter le 

contact de la poudre 

avec la tenue de 

l’employé. 

 

Milieu  Le tri Blender est plus haut 

que le sol (difficulté de 

poudrer sans contact de la 

poudre avec l’opérateur). 

NCm Installer le tri 

blender au sol pour 

éviter tout contact de 

la poudre avec 

l’opérateur. 

1.2.1.9)  Plans de 

travail de la salle de 

production doivent 

être lisses, lavables et 

faciles à désinfecter. 

Milieu Plans de travail en marbre 

dans la salle de production 

du fromage et une table en 

inox dans la salle de 

fabrication du lait et autres 

produits laitiers. 

C  

1.2.1.10)   Grilles et 

siphons de sol pour 

récupérer à la source 

un maximum de 

pollution. 

Milieu Présence de grilles et 

siphons qui sont nettoyés 

régulièrement. 

C  

1.2.1.11) Les 

portes sont 

revêtues d'un 

matériau à 

surface lisse, 

non poreux et 

lavable. 

Milieu Toutes les portes d’entrée à 

la salle de production ne 

sont pas revêtues d’un 

matériau à surface lisse, non 

poreux et lavable : 

- Une porte en 

aluminium et en 

verre plus un rideau 

électrique. 

- Deux portes en  fer. 

- Une porte en 

aluminium. 

- Deux rideaux 

électriques 

métalliques. 

NCm Mettre en place des 

portes revêtues de 

matériaux lisses, 

facilement 

nettoyables et non 

poreux. 

1.2.1.12) 

Installer des 

portes 

donnant vers 

l’extérieur 

fermant de 

façon 

hermétique. 

Milieu Les portes se ferment 

hermétiquement. 

C  
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1.2.1.13) 

Réaliser la 

maintenance 

préventive et 

curative des 

bâtiments et 

des locaux. 

Milieu Pas de contrôle des 

bâtiments et des locaux, 

donc pas de maintenance 

préventive et curative. 

NCm Mettre en place un 

plan de maintenance 

préventive et 

contrôler l’état et 

l’intégrité des 

surfaces, en 

particulier aux 

points 

potentiellement 

sources de corps 

étrangers. 

1.2.2) Prévention de la contamination 

1.2.2.1) Salle de 

production de lait : 

Système d’extraction 

passive ou active des 

vapeurs et fumées 

pour empêcher le 

développement de 

moisissures pouvant 

contaminer le 

produit. 

Milieu Présence d’un système 

d’extraction. 

Présence de 3 ventilateurs, 

dont un seul est fonctionnel. 

NCm Réparer les 

ventilateurs non 

fonctionnels le plus 

tôt possible. 

1.2.2.2) Salle de 

production de 

fromage : Système 

d’extraction passive 

ou active des vapeurs 

et fumées pour 

empêcher le 

développement de 

moisissures pouvant 

contaminer le 

produit. 

Milieu  Présence de 2 ventilateurs 

suffisants pour empêcher le 

développement de 

moisissures. 

C  

1.2.2.3)  Nombre de 

portes et de fenêtres 

suffisant et 

conformes, à 

l’épreuve des 

nuisibles. 

Milieu L’usine possède : 

- 5 portes  

- 16 grandes fenêtres  

et 08 petites fenêtres 

(fermées en hiver et 

ouvertes en été) 

 

C 

 

1.2.2.4) Veiller à 

maintenir les portes 

de l’établissement et 

des locaux fermés 

autant que possible. 

Milieu Les portes sont ouvertes 

durant toute la journée. 

NCm Maintenir toutes les 

portes de 

l’établissement et 

des locaux fermées 

dans la mesure du 

possible. 
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1.2.2.5) La 

ventilation assure 

une circulation d’air 

suffisante pour 

prévenir les 

accumulations 

inacceptables de 

vapeur, de 

condensation ou de 

poussière et pour 

évacuer l’air 

contaminé. 

Milieu La ventilation est suffisante. C  

1.2.2.6) Prévoir 

l’épuration de l’air 

extérieur pénétrant 

dans la zone de 

production (pour 

créer une 

surpression) ainsi 

que l’épuration de 

l’air recyclé le cas 

échéant. 

Milieu Absence de système 

d’épuration de l’air 

extérieur. 

NCm Employer 2 filtres : 

 Le premier est 

un pré filtre pour 

stopper les 

grosses 

particules 

comme les 

feuilles, le 

pollen… 

 Le second 

permet une 

filtration adaptée 

au niveau 

d’épuration 

souhaité dans le 

local. 

1.2.2.7) Étudier 

l'emplacement des 

prises d’air pour 

éviter les risques de 

pollution. 

Milieu Absence de prises d’air. NCm Installer des prises 

d’air à distance des 

produits : 

- Soufflages 

d’air neuf 

dans les 

zones à 

risque. 

- Extraction 

d’air dans les 

zones les 

moins à 

risque. 

1.2.2.8) l’amplitude 

des fissures au 

niveau des murs doit 

être inférieure à 2 

mm en large et 20 cm 

en longueur. 

Milieu Absence de fissures. 

 

C  
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1.2.2.9)  Réparation 

régulière des fentes 

au niveau des murs. 

Milieu  L’ouverture extérieure 

servant au passage des 

conduites d’eau n’est pas 

rebouchée convenablement 

(il y’a un vide apparent vers 

l’extérieur). (Annexe N°06) 

NCm Sceller 

hermétiquement 

l’orifice créé par le 

passage des 

conduites d’eau pour 

éviter tout accès de 

nuisibles. 

1.2.2.10) Protéger les 

ouvertures (cas de 

ventilation) et les 

fenêtres pouvant 

s’ouvrir contre 

l’intrusion des 

nuisibles (fixer une 

moustiquaire au 

cadre des fenêtres). 

Milieu Utilisation de tue-mouches 

électriques au niveau des 

fenêtres et des portes durant 

l’été. 

C  

1.2.2.11) L’éclairage 

doit être approprié 

favorisant les 

activités d’inspection 

et de production. 

-Ne doit pas modifier 

la couleur des 

aliments. 

Milieu Éclairage insuffisant. NCm Améliorer la qualité 

d’éclairage par des  

projecteurs, à 

voltage assez fort. 

1.2.2.12) Dans les 

zones ou les produits 

sont manipulés, 

protéger les fenêtres 

contre des chocs 

involontaires pouvant 

entraîner des bris de 

verre (Utiliser un 

verre de sécurité, 

filmer les surfaces ou 

recouvrir d'une grille 

de protection). 

Milieu Les fenêtres sont  protégées 

par un barreaudage et loin 

de la zone de manipulation 

des produits. 

C  

1.2.2.13) Protéger les 

équipements 

d'éclairage contre les 

chocs involontaires 

pouvant entraîner des 

bris de verre. 

Milieu Aucune protection pour les 

équipements d’éclairage. 

NCm Equiper les 

luminaires d’une 

protection pour 

éviter tout choc 

possible. 

1.2.2.14)  Les 

conduites d’eaux 

usées ne passent pas 

au-dessus des zones 

de production sauf 

s’il y a un dispositif 

de prévention. 

 

 

 

Milieu Les conduites d’eaux usées 

ne passent pas au-dessus 

des zones de production. 

C  
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1.2.3) Organisation générale de l’intérieur du bâtiment 

1.2.3.1)  Séparation 

entre le secteur 

propre et le secteur 

souillé. 

Milieu Les sanitaires et la zone de 

production sont séparés par 

un mur. 

C  

1.2.3.2)  Séparation 

entre zone chaude et 

zone froide. 

Milieu Les deux zones sont 

séparées. 

C  

1.2.3.3) Séparer les 

produits alimentaires 

des produits non 

alimentaires. 

Milieu Les produits alimentaires et 

non alimentaires sont 

stockés dans des zones 

différentes. 

C  

1.2.3.4) Stockage des 

ingrédients séparé du 

stockage des produits 

de nettoyage. 

Milieu Le stockage des ingrédients 

est séparé de celui des 

produits de nettoyage. 

C  

1.2.3.5)  Les locaux 

administratifs et 

sociaux  doivent être 

séparés des locaux de 

fabrication. 

Milieu Les locaux administratifs et 

les locaux de fabrication se 

trouvent dans le même 

bâtiment, mais de nouveaux 

locaux séparés du local de 

fabrication sont en cours de 

construction. 

NCm Finir la construction 

des nouveaux locaux 

dans les délais les 

plus courts. 

1.2.3.6)  Présence de 

chambre froide 

munie d’une porte 

s’ouvrant 

automatiquement si 

nécessaire. 

Milieu Les chambres froides 

s’ouvrent manuellement. 

NCm Changer les portes 

des chambres froides 

par des portes 

s’ouvrant 

automatiquement. 

1.2.3.7)  La capacité 

de stockage de la 

chambre froide soit 

proportionnelle avec 

le taux de 

production.  

Milieu Présence de deux chambres 

froides dont la capacité de 

stockage est proportionnelle 

avec le taux de production. 

C  

1.2.3.8) Assurer une 

progression des 

produits du moins 

élaboré vers le plus 

élaboré, du moins 

contaminé au plus 

contaminé, du plus 

sensible au moins 

sensible. 

 

Méthode La progression des produits 

du moins élaboré vers le 

plus élaboré, du moins 

contaminé au plus 

contaminé, du plus sensible 

au moins sensible est 

respectée, sauf en cas d’un 

emballage défectueux.  

 

NCM Assurer une 

progression vers 

l’avant sans retour 

en arrière des 

produits, même dans 

le cas d’un 

emballage 

défectueux. 
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1.2.3.9) Au niveau 

du personnel : 

prévoir un flux du 

personnel limitant les 

déplacements et 

respecter la marche 

en avant. 

Méthode  Le personnel circule 

librement au sein de l’usine. 

Absence de plan du flux du 

personnel. 

NCm Mettre en place un 

plan de flux interne 

obligeant les 

employés à respecter 

la marche en avant et 

sensibiliser ces 

derniers sur son 

importance. 

1.2.3.10) Présence de 

réfectoire ou local 

hors zone de 

production pour le 

stockage et la 

consommation des 

aliments. 

Milieu Absence de réfectoire ou 

local hors la zone de 

production. 

Les travailleurs prennent 

leur pause de déjeuner à 

l’extérieur de la zone de 

production (Parking). 

NCm Mise en place d’un 

réfectoire. 

1.2.3.11) Les 

vestiaires doivent 

être propres, bien 

entretenus, ventilés. 

Milieu Les vestiaires sont propres, 

bien entretenus, non 

ventilés avec mauvais 

éclairage et non séparés des 

toilettes. 

NCm Assurer une bonne 

aération des 

vestiaires avec un 

bon éclairage et de 

préférence séparés 

des toilettes. 

1.2.3.12) Les 

vestiaires doivent 

être équipés de 

casiers ou armoires 

individuels, propres, 

faciles à entretenir, 

métalliques de 

préférence, bien 

aérés, surélevés à 40 

cm du sol. 

Milieu Absence totale des casiers 

ou armoires, les travailleurs 

rangent leurs affaires dans 

des sachets posés par terre. 

Présence de porte-manteau 

mural. 

 

NCm Mettre à la 

disposition du 

personnel des casiers 

conformes 

comportant deux 

compartiments, un 

pour les vêtements 

de ville et l’autre 

pour les tenues de 

travail. 

1.2.4) Installations sanitaires 

1.2.4.1)  

Disponibilité d’un 

nombre suffisant de 

lavabos, 

judicieusement situés 

et placés à proximité 

des postes de travail 

et les équipés de 

distributeurs de 

savon bactéricide et 

désinfectant. 

Milieu Présence d’un seul lavabo 

au niveau des toilettes pour 

homme et un autre au 

niveau des toilettes pour 

femme. 

Équipés d’un savon liquide 

et d’un désinfectant. 

NCm Construire plus de 

lavabos équipés de 

distributeurs de 

savon bactéricide et 

de désinfectant, pour 

permettre aux 

employés de laver 

leurs mains à tout 

moment. 

1.2.4.2) Les 

sanitaires doivent 

être conçus pour 

permettre une bonne 

hygiène, en nombre 

suffisant et munis 

d’une chasse d’eau.  

Milieu Une salle pour femmes, une 

autre pour hommes. 

Absence de chasses d’eau. 

NCm Reconstruire des 

sanitaires en nombre 

suffisant munis de 

chasse d’eau. 
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1.2.4.3) Les 

sanitaires doivent 

disposer d’essuie-

mains sanitaires ou 

de sèche-mains et de 

poubelles 

nettoyables. 

Milieu Absence d’essuie-mains 

sanitaires et de poubelles.  

NCm Equiper les 

sanitaires d’essuie-

mains ou de sèche-

mains, ainsi que des 

poubelles 

nettoyables pour 

maintenir l’endroit 

assez propre. 

1.2.4.4) Les 

sanitaires doivent 

être dotés de 

ventilation et de 

drainage au sol 

adéquat. 

Milieu Présence d’une petite  

fenêtre. 

Absence de système de 

drainage.  

 

NCm Agrandir la fenêtre 

des toilettes et 

assurer un système 

de drainage adéquat. 

1.2.4.5) Des avis 

doivent être affichés 

à l’intérieur des 

sanitaires pour 

rappeler les 

employés de se laver 

les mains.  

Méthode Présence des affiches 

rappelant les employés de 

se laver les mains. 

C  

1.2.4.6) Les 

sanitaires ne doivent 

pas donner 

directement sur les 

locaux utilisés pour 

la manipulation de 

denrées alimentaire. 

Milieu Les sanitaires sont séparés 

des autres locaux. 

C  

1.2.4.7) L’unité doit 

contenir des douches 

pourvues d’eau 

chaude et froide. 

Milieu Les douches sont pourvues 

d’eau chaude et froide. 

C  

1.2.5) L’approvisionnement en eau potable 

 

1.2.5.1) 

Identification de la 

source 

d’approvisionnement 

en eau et des 

traitements qu’elle 

subit. 

Matière L’unité est alimentée en eau 

potable retenue dans une 

bâche à eau, qui provient du 

réseau public et d’un 

forage.  

L’eau subit un traitement 

qui respecte les normes de 

qualité de l’eau potable du 

pays. 

Parmi les étapes de 

traitement des eaux : 

- Opération de 

chloration. 

- Filtration (sable, 

résine, plastique, 

filet). 

- Lampe ultra-violet. 

 

  

 

 

 C 
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1.2.5.2) Conformité 

des produits 

chimiques utilisés 

pour le traitement des 

eaux. 

Matière Chlore, argent et chlorure 

noir (selon leur disponibilité 

et leur prix). 

Produits conformes pour le 

traitement des eaux. 

C  

1.2.5.3) L’eau doit 

être analysée à une 

fréquence permettant 

de confirmer la 

potabilité. 

Méthode Prise des échantillons 

chaque jours avant le début 

de la production et 

réalisation des analyses 

physico-chimiques et 

microbiologiques par le 

laboratoire interne. 

C  

1.2.5.4) Les 

installations de 

stockage d’eau, si 

nécessaire, doivent 

être conçues de 

manière à éviter les 

contaminations. 

-Vérification de 

l’hygiène des bâches 

à eau. 

Milieu La station d’eau n’est pas 

bien entretenue. 

L’hygiène des bâches à eau 

est respectée mais leurs 

trappes ne se ferment pas 

hermétiquement. 

NCm Assurer l’entretien 

de la station d’eau 

en permanence et 

changer les trappes 

des bâches à eau par 

d’autres qui se 

ferment 

hermétiquement. 

1.2.5.5) Vérifier 

l’état des conduites 

d’eau potable et 

contrôle de l’état des 

filtres. 

Milieu Les filtres sont en bon état 

avec contrôle quotidien. 

(Annexe N°05) 

 

Un bon état des conduites 

d’eau potable (acier 

inoxydable). 

 

 

 

C 

 

1.2.5.6) Mettre en 

place un plan de 

contrôle 

microbiologique et 

physico-chimique de 

l'eau qui précise les 

points de 

prélèvement et les 

critères contrôlés. 

Méthode Existence d’un plan de 

contrôle de l’eau : 

microbiologique (germes 

aérobies, entérobactéries, 

coliformes thermotolérants 

et E. coli), physique 

(turbidité, température et 

conductivité) et chimique 

(pH, dureté, dosage du 

calcium, potassium, 

chlorure, sulfate…). 

C  

1.2.5.7) Lorsque de 

la vapeur est utilisée 

au contact du 

produit, exiger une 

vapeur de qualité 

alimentaire. 

Matière La vapeur utilisée est de 

qualité alimentaire. 

C  
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1.2.5.8) Lorsque de 

l'eau non potable est 

utilisée sur le site, 

exiger un circuit 

séparé pour l'eau non 

potable et dûment 

signalé. 

Milieu Présence d’un circuit séparé 

pour l’eau potable et l’eau 

non potable. 

C  

1.2.6) Évacuation des déchets 

1.2.6.1) Sur 

l'ensemble du site, 

utiliser des 

contenants pour 

stocker les déchets 

- Adaptés à leur 

nature, 

- Adaptés aux 

volumes de déchets, 

- Faciles à nettoyer. 

-Inclure ces 

contenants dans le 

plan de nettoyage. 

Méthode  Présence d’un hangar 

spécial pour stocker les 

déchets et inclus dans le 

plan de nettoyage. 

 

 

C 

 

1.2.6.2)  Mise en 

place des  poubelles 

appropriées de 

préférence à 

commande à pédale 

qui doivent être 

vidées régulièrement. 

Milieu Les poubelles se trouvent à 

l’extérieur à côté de la porte 

et à commande manuelle. 

Vidées après remplissage 

complet. 

NCm Remplacer les 

poubelles par 

d’autres à 

commande à pédale 

et veiller à les vider 

au moins après 

chaque fin de 

production. 

1.2.6.3) Regrouper 

les déchets en 

fonction de leur 

nature dans des 

contenants dédiés. 

Méthode Les déchets ne sont pas 

séparés sauf les sacs de la 

poudre de lait pour le 

recyclage.  

NCm Séparer tous les 

déchets, selon leurs 

natures. 

1.2.6.4) Les eaux 

résiduaires : 

Prévoir des systèmes 

d'évacuation des 

eaux résiduaires 

adaptés et suffisants 

pour faire face aux 

exigences. 

Milieu L’évacuation de l’eau se 

fait via les caniveaux. 

 

 

 

C  

1.2.6.5) Éviter une 

trop grande 

proximité entre le 

système d'évacuation 

des eaux résiduaires 

et celui des eaux 

pluviales 

Milieu Absence de regards pour les 

eaux pluviales. 

L’écoulement de ces eaux 

vers l’extérieur de l’usine 

est assuré par un sol en 

pente. 

 

NCm Prévoir un système 

d’évacuation des 

eaux pluviales qui 

doit être séparé de 

celui des eaux 

résiduaires, afin 

d’éviter toute 

contamination et 

accumulation des 

eaux pluviales. 
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1.2.6.6) Présence de 

pentes (une pente de 

1 % à 2 % est 

généralement 

recommandée) pour 

l’ensemble des sols 

pour permettre 

l’écoulement des 

eaux résiduaires vers 

les dispositifs 

d’évacuation. 

Milieu Exigence respectée. C  

1.2.6.7) Réseaux de 

drainage et d’égout 

adéquats. 

Milieu Réseaux de drainage et 

d’égout adéquats sauf la 

zone des compresseurs et de 

l’eau glacée où les réseaux 

de drainage et d’égout ne 

sont pas couverts 

(mauvaises odeurs en été). 

NCm Couvrir les réseaux 

de drainage et 

d’égout au niveau de 

la zone des 

compresseurs et de 

l’eau glacée. 

1.2.6.8) Les déchets 

doivent être évacués 

à une fréquence bien 

déterminée. 

Méthode Les déchets sont évacués 

après remplissage du hangar 

destiné au stockage de ces 

derniers, ce dernier se situe 

à peu près à100m des 

locaux de production. 

C  

1.2.7) Facilité de nettoyage et de désinfection : 

1.2.7.1) Présence ou 

absence de matériels 

accrochés ou posés 

aux murs. 

Milieu Présence de matériels 

accrochés aux murs 

(installation des tuyaux..). 

(Annexe N°06) 

NCm Revoir l’installation 

des conduites d’eau 

accrochées aux murs 

pour faciliter le 

nettoyage et éviter 

l’accumulation de 

poussière et 

souillures (cacher la 

tuyauterie à 

l’intérieur des murs). 

1.2.7.2) La 

construction des 

plafonds et les 

accessoires qui y sont 

suspendus doivent 

être faits de manière 

à minimiser 

l’accumulation de 

saletés et la 

condensation de 

vapeurs. 

 

 

 

 

 

 

Milieu Rien n’est suspendu au 

plafond. 

Le plafond est conçu d’une 

matière qui retient 

facilement vapeurs et 

poussières (accumulation de 

la saleté). 

NCm Construire un faux 

plafond en matière 

imperméable, lisse et 

facile à nettoyer et à 

désinfecté. 
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1.3) Contrôle de laboratoire 

1.3.1) Est-ce que les 

analyses sont faites 

sur place par un 

laboratoire de 

contrôle interne, ou 

une sous-traitance ? 

Méthode Les analyses sont faites par 

un laboratoire de contrôle 

interne chaque jour 

obligatoirement et par un 

laboratoire externe une fois 

par mois (conventionné  

avec un laboratoire privé). 

C  

1.3.2) Le laboratoire 

doit être conçu de 

manière à assurer 

partout une bonne 

ventilation grâce à un 

système de 

ventilation actif. 

Milieu -Le laboratoire est doté de 6 

fenêtres en plus d’une 

ventilation au niveau de la 

pièce ou sont faites les 

analyses microbiologiques.   

C  

1.3.3) Le laboratoire 

doit être assez 

spacieux pour 

permettre la 

circulation des 

personnes et des 

chariots. 

Milieu Le laboratoire est assez 

spacieux avec présence 

d’une pièce en face pour le 

stockage des produits 

(magasin). 

C  

1.3.4) Les pièces 

devraient avoir un 

plafond haut pour 

assurer une 

ventilation correcte. 

Milieu Le plafond est assez haut. C  

1.3.5) Les murs et les 

plafonds devraient 

être peints avec une 

peinture brillante et 

lavable ou recouverts 

d’une matière qui 

puisse être lavée et 

désinfectée. 

Milieu La surface des murs est 

construite en faïence lisse, 

blanche et lavable. 

Le plafond est fabriqué en 

plastique et zinc. 

C  

1.3.6) Le sol doit être 

facilement lavable et 

désinfecté et il ne 

devrait pas y avoir 

d’angles entre les 

murs et le sol. 

Milieu Le sol est en carrelage blanc 

facile à nettoyer avec 

présence d’angle entre les 

murs et le sol. 

NCm Arrondir les angles 

entre les murs et le 

sol ou procéder à un 

nettoyage spécial 

pour atteindre ces 

angles. 

1.3.7) Les paillasses 

de laboratoire 

devraient être 

construites à partir de 

matériaux durables et 

faciles à désinfecter. 

Milieu Les paillasses sont faites en 

matière durable et facile à 

nettoyer (granit). 

C  
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1.3.8) Il est très 

important que toutes 

les zones du 

laboratoire soient 

propres et 

entretenues de 

manière régulière. 

Milieu Une employée est chargée 

de nettoyer et d’entretenir 

les surfaces de laboratoire. 

C  

1.3.9) Les gants 

doivent être portés en 

toute circonstance et 

doivent être 

disponibles en 

routine pour le 

personnel du 

laboratoire. 

Matériel Disponibilité des gants ou 

bien utilisation d’un 

désinfectant avant la 

manipulation. 

C  

1.3.10) Nettoyer et 

désinfecter les 

paillasses à la fin des 

manipulations et 

lorsque des 

échantillons ou 

réactifs ont été 

renversés. 

Méthode Nettoyage et désinfection 

des paillasses après chaque 

manipulation par la 

responsable du laboratoire 

avec les produits de 

nettoyage (eau, eau de 

javel..). 

C  

1.3.11) Dans les 

zones dans lesquelles 

sont faites les 

analyses de 

microbiologie, les 

paillasses/plans de 

travail doivent être 

séparés en fonction 

du type d’échantillon 

ou d’agents 

infectieux pour 

minimiser les risques 

de contamination 

croisée. 

Méthode Les analyses 

microbiologiques sont faites 

dans une surface séparée 

fermée à clé pour minimiser 

les risques de contamination 

croisée. 

C  

1.3.12) Le 

laboratoire doit 

posséder un manuel 

de sécurité qui établit 

les lignes de conduite 

et décrit les 

procédures standard 

pour traiter les 

problèmes de 

sécurité et les cas 

d’urgence. 

Méthode Disponibilité d’un manuel 

de sécurité en plus du 

manuel HACCP. 

C  
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1.3.13) Stocker les 

produits chimiques 

de manière 

appropriée afin de 

respecter leur 

compatibilité. 

Méthode Les produits chimiques sont 

stockés par rapport à la 

température, les propriétés 

physico-chimiques (fiche 

technique), leur utilisation 

et leur effet. 

Présence d’un frigidaire, 

frigo et une zone de 

stockage séparée (magasin 

de stockage). 

C  

1.3.14) Les produits 

chimiques à risque 

ou dangereux doivent 

être stockés en 

quantités réduites 

afin de répondre aux 

besoins et dans des 

conditions de 

sécurité adéquate. 

Méthode Les produits chimiques à 

risque ou dangereux sont 

stockés en quantités 

réduites et dans des 

conditions de sécurité 

adéquate. 

C  

1.3.15) Le 

laboratoire devra 

maintenir un système 

de gestion de stock 

pour tous les réactifs 

et consommables 

utilisés au 

laboratoire. Ce 

système devra 

inclure tous les lieux 

dans lesquels les 

consommables sont 

stockés. 

Méthode Système de gestion de stock 

sur 

Excel/MNTP/GRAFPRISO

N07 

C  

1.3.16) L’accès aux 

lieux dans lesquels 

des échantillons sont 

manipulés ou 

analysés, ou dans 

lesquels des produits 

chimiques ou autre 

matériel sont stockés, 

doit être restreint aux 

personnes autorisées, 

en général au 

personnel technique 

et au personnel de 

maintenance. 

Méthode  Accès réservé au 

responsable de laboratoire 

(porte fermée à clé + plaque 

‘’accès interdit’’). 

C  
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1.3.17) Maintenir 

l’intégrité de 

l’échantillon et 

s’assurer que tous les 

règlements et les 

conditions sont 

respectées. 

Méthode Exigence respectée 

(désinfection des mains 

avant récupération de 

l’échantillon, zone de 

travail stérilisée). 

C  

2. Évaluation du transport, réception, entreposage  et stockage 

 

2.1) Transport 

2.1.1) Les véhicules 

de transports utilisés 

pour la livraison 

doivent être adaptés à 

la nature des 

produits. 

Matériel L’entreprise dispose 

seulement d’un camion 

frigorifique pour le 

transport du fromage, 

concernant le lait et les 

autres produits laitiers le 

transport est pris en charge 

par le client. 

Les véhicules de transport 

utilisés pour la livraison des 

produits sont bien adaptés à 

la nature de ces produits. 

Cellules frigorifiques pour 

les produits finis. 

C  

2.1.2) Les véhicules 

de transports doivent 

être équipés de 

chambre frigorifique 

pour maintenir la 

température de 

réfrigération  6 °C. 

Matériel Les véhicules de transport 

sont équipés de chambre 

frigorifique a température 

de 4-6 °C tout dépend le 

trajet. 

Si ces conditions ne sont 

pas respectées, la laiterie 

annule la livraison. 

C  

2.1.3) Les moyens de 

transports doivent 

être entretenus en 

bon état de propreté 

et de fonctionnement 

pour ne pas 

engendrer de 

dangers. 

Matériel Vérification de la propreté 

et entretien des véhicules et 

caisses à lait,  sinon la 

livraison est annulée. 

C  

2.1.4) Les véhicules 

ne doivent pas servir 

au transport de toute 

matière ou substance 

susceptible de 

modifier ou de 

contaminer les 

produits alimentaires. 

Méthode L’entreprise  ne livre pas si 

les véhicules de transport 

sont utilisés pour la 

livraison  d’autre produits 

(viande, parpaing...). 

C  
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2.1.5) Les véhicules 

doivent être chargés 

placés et déchargés 

de manière à prévenir 

tout endommagement 

et toute 

contamination des 

aliments et des 

matériaux 

d’emballage. 

Matériel Consigne observée, sauf 

pour le déchargement du 

produit fini qui est la 

responsabilité du client et 

contrôlé par la DCP. 

C  

2.1.6) Limiter l’accès 

du transporteur aux 

zones de chargement 

/ déchargement. 

Méthode Exigence  respectée, les 

transporteurs restent loin de 

la zone de chargement et 

déchargement.  

C  

2.1.7) Exiger que le 

personnel de la 

société de transport 

prestataire soit formé 

aux bonnes pratiques 

d’hygiène. 

Main 

d’œuvre 

L’entreprise n’exige pas 

que le personnel de la 

société de transport 

prestataire soit formé aux 

bonnes pratiques d’hygiène. 

Le contrôle est assuré par 

les services de la DCP. 

NCm Imposer une 

formation des 

bonnes pratiques 

d’hygiène pour le 

personnel de la 

société de transport 

prestataire. 

2.1.8) Les produits 

finis sont transportés 

dans des conditions 

de nature à prévenir 

l’endommagement 

ou la détérioration. 

Méthode Le transport du produit fini 

est à la charge du client, ces 

derniers procèdent à son 

enlèvement avec des 

camions frigorifiques. 

 

C  

2.2) Achat, Réception et Entreposage 

2.2.1) Relation 

contractuelle avec les 

fournisseurs. 

-Mettre en place un 

(ou des) cahier (s) 

des charges avec le 

(les) fournisseur (s). 

Méthode Contrat avec les éleveurs, 

fournisseurs de la matière 

première et des matériels. 

Concernant le contrat avec 

les éleveurs, il est déterminé 

par la quantité et la qualité : 

matière grasse, mouillage et 

enfin le prix. 

C  

2.2.2) Définir les 

spécifications pour 

chaque incorporable 

(intrant) utilisé pour 

la fabrication du 

produit. 

Matière Le laboratoire interne 

évalue et vérifie la fiche 

technique de chaque 

incorporable avant l’achat. 

C  
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2.2.3) Exiger pour 

chacun la fiche 

technique délivrée 

par le fournisseur et 

actualisée dès que 

nécessaire. Elle 

permet de s’assurer 

que la description de 

l’incorporable 

correspond bien aux 

spécifications de 

l’entreprise. 

Méthode Oui, la fiche technique est 

obligatoirement  délivrée 

par le fournisseur. 

 

C  

2.2.4) Exiger 

l’identification de 

chaque lot 

réceptionné afin 

d’assurer la 

traçabilité. 

Méthode L’identification de chaque 

lot réceptionné est 

obligatoire afin d’assurer la 

traçabilité. 

C  

2.2.5) Contrôle à la 

réception par des 

fiches 

d’enregistrement : 

Température, 

Conformité, DLC, 

Conformité de 

l’étiquetage. 

Méthode  Contrôle des incorporables 

par le laboratoire interne. 

Effectuer des essais sur une 

petite quantité. 

C  

2.2.6) Définir les 

spécifications pour 

les conditionnements 

et les emballages en 

fonction de 

l'utilisation envisagée 

et de leur impact sur 

l'hygiène du produit. 

Méthode L’usine prépare une fiche 

avec les conditions et les 

exigences qui 

correspondent à l’utilisation 

envisagée des emballages 

(par ex : la quantité, la 

qualité, la nature, le prix et 

la disponibilité). 

C  

2.2.7) Exiger du 

fournisseur une 

déclaration écrite de 

conformité aux 

exigences 

réglementaires des 

conditionnements et 

emballages. 

Méthode Le responsable du contrôle 

et de qualité  exige une 

déclaration écrite de 

conformité aux exigences 

règlementaires a la 

réception des 

conditionnements et 

emballages (facture, bon de 

livraison…) 

C  

2.2.8) A réception, 

vérifier la conformité 

à la commande 

réalisée ainsi que 

l'intégrité et la 

propreté des 

conditionnements et 

emballages livrés. 

Méthode A la réception, le 

responsable du contrôle et 

de qualité vérifie la 

conformité, intégrité et 

propreté des 

conditionnement et 

emballages. 

C  
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2.2.9) La réception 

du lait : Le risque de 

contamination du lait 

lors des opérations de 

dépotage (réalisation 

des branchements, 

etc.) 

doit être maîtrisé. 

Matière La matière de tuyau de 

dépotage est en plastique 

alimentaire. 

Citerne iso-thermique en 

acier inoxydable bien 

fermée (plastique et fer 

refusés). 

C  

2.2.10) L'entreprise 

doit être en mesure 

d'identifier un lait 

non conforme aux 

exigences 

réglementaires en 

matière d'hygiène. 

Matière L'entreprise vérifie la 

conformité du lait à la 

réception. 

Si le lait ne répond pas aux 

exigences règlementaires en 

matière d’hygiène ils le 

jettent sur place pour ne pas 

être vendu ailleurs. 

 

C 

 

2.2.11) Nettoyer si 

nécessaire l’extérieur 

de la citerne avant 

dépotage. 

Matériel Nettoyage des citernes à 

l’eau chaude. 

C  

2.2.12) Interdire que 

le matériel de 

dépotage au contact 

du lait entre en 

contact avec des 

surfaces souillées. 

Matériel Nettoyage quotidien du 

matériel de dépotage. 

C  

2.2.13) Identifier les 

critères obligatoires 

ou pertinents à 

contrôler en fonction 

des spécifications. 

Matière Contrôle de :  

-L’acidité : 19°D max.   

-Densité : 1030 avec un  

lactodensimètre ou un 

dessiccateur. 

C  

2.2.14) Former le 

personnel chargé de 

la réception à 

l'application du 

protocole de contrôle 

à réception. 

Main 

d’œuvre 

Le personnel chargé de la 

réception est formé  à 

l'application du protocole 

de contrôle à réception. 

C  

2.2.15) La réception 

des produits venant 

de l’extérieur 

(alimentaire, non 

alimentaires, 

emballages) se fait 

dans une zone 

distincte de la zone 

de transformation. 

Milieu La réception des produits 

venant de l’extérieur se fait 

dans une zone distincte de 

la zone de transformation. 

C  
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2.2.16) Les 

ingrédients, les 

produits finis et les 

matériaux 

d’emballage sont 

manipulés et 

entreposés de 

manière à prévenir 

leur 

endommagement, 

leur détérioration et 

leur contamination.    

Matière Les ingrédients (poudre du 

lait)  sont stockés dans des 

pièces  ventilées, à 

température ambiante, 

posés sur des palettes en 

bois ou en plastique, bien 

manipulés et entreposés, 

stockés avec les composants 

de «CHERBET ». 

Les matériaux d’emballage 

sont rangés dans une 

chambre, sans fenêtres ni 

ventilation déposés sur des 

palettes de bois. 

NCm Veiller à séparer les 

ingrédients (poudre 

du lait) des 

composants de 

«CHERBET» et de 

les mettre dans une 

autre chambre. 

Doter la pièce de 

stockage des 

matériaux 

d’emballage d’un 

système d’aération. 

2.2.17) Les 

ingrédients 

nécessitant une 

réfrigération sont 

entreposés et 

préparés à une 

température régulée 

ou acceptable 

garantissant la 

production 

d’aliments salubres 

et font l’objet d’une 

surveillance 

appropriée. Les 

ingrédients congelés 

sont entreposés à des 

températures qui 

n’entraîneront pas 

leur décongélation. 

Méthode Les ingrédients nécessitant 

une réfrigération sont 

entreposés  dans les 

chambres froides. 

Les ingrédients congelés  

sont entreposées dans le 

congélateur pour les 

maintenir à l’état congelé 

(ex : matière grasse animale 

pour fabrication du 

fromage). 

C  

2.2.18) Les produits 

chimiques non 

alimentaires sont 

reçus et entreposés 

dans un lieu sec et 

bien ventilé et ne 

présentant aucun 

risque de 

contamination 

croisée des aliments 

ou des surfaces 

alimentaires. 

Matière Les produits de nettoyage 

sont stockés dans les 

vestiaires. 

Les produits chimiques du 

laboratoire sont stockés 

dans le laboratoire. 

C  
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2.2.19) Le produit 

fini est conforme à 

l’ensemble des 

spécifications ou 

exigences relatives à 

la salubrité des 

aliments avant son 

expédition au 

détail/client (ex. T°, 

certificat  d’analyse).   

Matière Le produit fini n’est 

commercialisé qu’après 

obtention de certificat 

d’analyse pour le produit 

initial (matière première), le 

produit au cours de la 

production et le produit 

fini : 

Analyses physico-

chimiques, microbiologique 

et qualité organoleptique. 

 

C  

2.2.20) Les produits 

finis sont manipulés 

afin d’éviter toute 

détérioration (la 

hauteur 

d’empilement et les 

bris avec les chariots 

élévateurs sont 

contrôlés).   

Matière Les hauteurs d’empilement 

sont respectées, et sont 

contrôlées. 

C  

2.2.21) Le produit 

fini est adéquatement 

protégé contre toute 

contamination 

intentionnelle ou non 

intentionnelle avant 

son expédition.   

Matière Les produits finis sont 

stockés comme suit : 

-Fromage, crème fraiche et 

le beurre dans les  chambres 

froides (+4°C). 

 -Lait et leben dans des 

tanks à +4 °C pendant 

4 jours/lait, 6 jours/lait cru,  

21 jrs/leben et analysé avant 

conditionnement. 

Le surplus du lait en sachet 

est recyclé.  

C  

2.2.22 Les produits 

retournés, non 

conformes ou 

suspects, sont 

clairement identifiés 

et entreposés dans 

une zone distincte 

jusqu’à ce que l’on 

en dispose comme il 

convient. 

Méthode Les produits retournés sont 

jetés.       

Les produits non conformes 

ou suspects regagnent le 

tank normal et sont re 

pasteurisés avec diminution 

du débit et réalisation des 

analyses physico-chimiques 

et microbiologiques à 

nouveau. 

C  

2.3) Stockage 

2.3.1) Les matières 

premières doivent 

être stockées dans 

des chambres froides 

à une température 

inférieure à 6°C. 

Matière Les matières premières 

(sacs de poudre de lait) ne 

sont pas stockées dans des 

chambres froides mais dans 

des locaux ordinaires à 

température ambiante car ce 

sont des produits stables qui 

n’ont pas besoin du froid. 

C  
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2.3.2) Dans le cadre 

du stockage du lait, 

le matériel 

généralement utilisé 

est le tank : il est, au 

minimum, isotherme, 

avec agitation et 

permet une 

évacuation par le bas. 

Matériel Le lait de vache est stocké 

dans un tank isotherme 

(4°C), avec agitation et 

permet une évacuation par 

le bas. 

C  

2.3.3) Des espaces de 

50 cm minimum 

doivent être gardés 

entre les produits 

stockés et le mur 

ainsi qu’entre les 

produits eux-mêmes. 

Méthode Pour le stockage de la 

poudre du lait, l’espace de 

50 cm entre les produits et 

le mur est respecté. 

Pour le stockage des 

emballages du lait et du 

fromage, ainsi que celui des 

produits finis au niveau de 

la chambre froide, l’espace 

de 50 cm entre les produits 

et le mur n’est pas respecté. 

 

 

 

NCm 

Exiger du personnel 

responsable de 

stockage, de 

respecter l’espace de 

50 cm minimum 

entre les produits et 

le mur. 

2.3.4) Le système de 

rotation de stock 

FIFO doit être 

appliqué pour éviter 

un stockage prolongé 

des produits. 

Méthode Appliqué. 

Concernant le stock de la 

poudre du lait le système de 

rotation n’est pas nécessaire 

puisque les sacs ont la 

même date de péremption et 

sont utilisés dans le mois.  

C  

2.3.5) L’empilement 

des produits stockés 

est déterminé à 10 

rangées au max pour 

protéger la couche 

inférieure. 

Méthode L’empilement des sacs de 

poudre de lait dépasse les 

10 rangées. 

NCm Exiger du personnel 

responsable du 

stockage de 

respecter le nombre 

de 10 rangées 

maximum pour 

l’empilement des 

sacs de poudre de 

lait. 

2.3.6) L’empilement 

des produits finis est 

déterminé à 10 

rangées au max pour 

protéger la couche 

inférieure. 

Méthode L’empilement du produit 

fini est déterminé à 8 

rangées. 

C  

2.3.7) Les 

manutentionnaires 

des produits sont 

tenus de stocker les 

produits de manière 

ne pas les altérer. 

Méthode Exigence respectée. C  



42 
 

2.3.8) Identification 

des locaux de 

stockage (Matières 

premières, produits 

finis, emballage, 

produits chimiques). 

Méthode Les locaux de stockage ne 

sont pas identifiés. 

NCm Identifier les locaux 

de stockage avec des 

écriteaux comme 

suit : 

- Matière 

première : 

magasin 

matière 

première. 

- Produit fini : 

chambre 

froide. 

- Emballage : 

magasin 

emballage. 

- Produits 

chimiques : 

magasin 

outils.  

2.3.9) Conformité 

des chambres froides, 

contrôle des 

températures et état 

d’hygiène. 

Méthode Température < 5°C. 

Nettoyage chaque 3-4 jours. 

Présence d’un groupe 

électrogène en cas de 

coupure d’électricité. 

 

C 

 

 

2.3.10) Séparer les 

produits finis des 

matières premières. 

Méthode Stockage du produit fini et 

matière première (du 

fromage) non séparé. 

NCm Acheter un nouveau 

frigo uniquement 

pour le stockage de 

la matière première 

du fromage. 

2.3.11) Palettisation : 

-Veiller au bon état 

des palettes. 

-Veiller à utiliser des 

palettes sèches. 

-Appliquer une 

forme de 

palettisation 

compatible avec les 

contraintes du 

produit. 

-Éviter autant que 

possible la présence 

de palettes en bois 

auprès des produits 

en cours de 

conditionnement ou 

en zones à risque. 

Méthode -Palettes en bon état et 

vérifiées chaque jour. 

-Palettes sèches sauf celles 

du lait. 

-Forme compatible. 

-Palettes en plastique pour 

les produits finis. 

-Palettes en bois pour les 

matières premières et 

emballages. 

C  
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2.3.12) Réalisation 

d’un examen 

microbiologique, 

physicochimique et 

organoleptique du 

produit final avant sa 

commercialisation. 

Méthode Exigence  respectée. C  

2.4) Distribution : 

2.4.1) Mentionner la 

date et l’heure de la 

livraison ou bien de 

la prise en charge. 

Méthode Date et heure de livraison 

mentionnées. 

C  

2.4.2) Mettre à jour 

les usages 

commerciaux relatifs 

aux contrats d’achat 

de lait existants. 

Méthode Contrat renouvelé si 

nécessaire.  

C  

2.4.3) Créer des 

conditions claires et 

juridiquement 

irréprochables entre 

les parties 

contractantes. 

Méthode Exigence respectée. C  

2.4.4) Présenter 

clairement les 

critères de qualité et 

exécuter 

correctement les 

mesures.  

Méthode Tout est mentionné sur les 

boites. 

C  

 

2.4.5) Les 

engagements liant les 

producteurs et les 

acheteurs font l’objet 

de conventions 

écrites conclues pour 

une durée minimale 

d’un an. 

Méthode Pas de conventions écrites. NCm Etablir des 

conventions écrites 

avec les acheteurs 

pour une durée 

minimale d’un an. 

3. Évaluation des équipements 

3.1) Équipement Général : Conception et Installation 

3.1.1)  La 

conception, la 

construction et les 

installations doivent 

satisfaire aux 

exigences du 

procédé.  

Matériel Chaque matériel avec sa 

fiche technique. 

Conception et construction 

adéquate (acier inoxydable). 

Bonne installation. 

C  

3.1.2) L’équipement 

facilite le nettoyage, 

l’entretien et 

l’inspection.   

Matériel L’équipement facilite le 

nettoyage, l’entretien et 

l’inspection.   

C  
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3.1.3)  L’équipement 

est conçu, installé, de 

manière à prévenir la 

contamination du 

produit durant les 

opérations. 

Matériel L’équipement est installé 

d’une manière contrôlée qui 

permet la prévention de la 

contamination au cours des 

différentes opérations de la 

production. 

C  

3.1.4) L’équipement 

est construit et 

installé de manière à 

permettre le drainage 

approprié, au besoin, 

qui se rend au réseau 

d’égout. 

Matériel Exigence respectée. C  

3.1.5) Les surfaces 

alimentaires doivent 

être  lisses, non 

corrosives, non 

absorbantes, non 

toxiques, exemptes 

de piqûres, de 

fissures ou de 

crevasses. 

Matériel Les surfaces alimentaires 

correspondent aux 

exigences. 

C  

3.1.6) L’équipement 

et les ustensiles 

servant à la 

manutention des 

matériaux non 

comestibles ne sont 

pas utilisés pour la 

manutention de 

matériaux 

comestibles et sont 

clairement identifiés. 

Matériel Exigence respectée. C  
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3.1.7) Les 

équipements de 

traitement thermique 

doivent être fiables et 

dotés de dispositifs 

de mesures et de 

sureté. 

Matériel  - Le pasteurisateur est 

en bon état et est 

équipé d’un système 

contrôlant la 

température de 

pasteurisation et de 

refroidissement, 

d’un enregistreur 

graphique continu 

de l’opération et un 

débitmètre. 

- La combinaison 

temps/température 

utilisé pour la 

pasteurisation est de 

85°C-95°C pendant 

15 à 20 secondes. 

- Ensuite le lait 

pasteurisé passe par 

le compartiment de 

récupération ou sa 

température est 

ramenée à 15°C puis 

par le biais d’une 

eau glacée, il est 

refroidi à 4°C. 

C  

3.2) Entretien de l’équipement 

 

3.2.1) Le fabricant 

doit mettre en place 

un système 

d’entretien par écrit 

pour assurer la 

salubrité des 

aliments. 

Méthode Indisponibilité d’un 

système d’entretien par 

écrit. 

NCm Solliciter auprès du 

fabricant, un 

système d’entretien 

par écrit. 

3.2.2) Lister 

l’équipement 

nécessitant un 

entretien régulier. 

Méthode Aucune liste n’est établie. NCm Etablir une liste des 

équipements 

nécessitant une 

attention 

particulière. 

3.2.3) Respecter le 

programme 

d’entretien. 

Méthode Absence d’un programme 

d’entretien. 

L’entretien est effectué en 

cas de panne seulement. 

NCm Etablir un 

programme 

d’entretien et le 

respecter 

rigoureusement. 
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3.2.4) Les procédures 

et la fréquence du 

contrôle  (inspection 

de l’équipement, 

remplacement, 

condition 

d’exploitation, 

manuel du fabricant). 

Méthode Le contrôle de l’équipement 

se fait chaque jour avant et 

au cours de la production. 

C  

3.2.5) Lors de 

l’entretien, il faut 

éviter les risques de 

danger B, C, P 

(réparation 

incorrecte, écaille de 

rouille, peinture, 

etc.). 

Méthode L’entretien se fait de façon 

délicate afin d’éviter tout 

risque de danger. 

C  

3.3) Étalonnage de l’équipement 

 

3.3.1) Le fabricant a 

établi des normes 

écrites, les méthodes, 

les fréquences 

d’étalonnage, 

dispositif de contrôle 

et de surveillance de 

l’équipement 

pouvant avoir un 

impact sur la 

salubrité des 

aliments.    

Méthode Constitution d’un PV pour 

tout le matériel et un 

certificat d’étalonnage. 

C  

3.3.2) L’étalonnage 

est effectué par des 

personnes qui ont 

reçu une formation. 

Méthode -L’étalonnage  des 

équipements de la 

production est effectué par 

une société privée externe. 

-L’étalonnage du matériel 

du laboratoire est effectuée 

par la responsable du 

laboratoire formée. 

C  

3.4) Relevés d’entretien et d’étalonnage 

3.4.1) Relevés 

d’entretien : 
- Les 

renseignements que 

l’on retrouve sont les 

suivants :  

 Identification de 

l’entretien 

d’équipement, date, 

nom de la personne 

responsable et raison 

de l’entretien.   

Méthode Absence de renseignements. NCm Constituer des 

relevés d’entretien 

avec les 

renseignements 

suivants : 

Identification de 

l’entretien 

d’équipement, date, 

nom de la personne 

responsable et raison 

de l’entretien.   
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3.4.2)  Relevés 

d’étalonnage : 
- Les 

renseignements que 

l’on retrouve sont les 

suivants :  

Identification de 

l’équipement, date, 

nom de la personne 

responsable et raison 

de l’étalonnage.      

Méthode Présence d’un relevé 

d’étalonnage. 

Les renseignements 

retrouvés sont les suivants : 

Numéro de certificat 

d’étalonnage, adresse, date 

d’émission, date 

d’étalonnage, date du 

prochain étalonnage, 

instrument étalonné, 

instrument étalon, condition 

ambiante, norme, méthode 

d’étalonnage, incertitude, 

traçabilité, résultat de 

mesure, erreur de fidélité, 

décision de conformité, 

tampon et nom du 

responsable d’étalonnage, 

nom du technicien et 

nombre de pages. 

C  

3.5) Équipement de laboratoire 

3.5.1) Le laboratoire 

doit avoir un 

programme bien 

organisé de gestion 

de l’équipement, ce 

programme doit 

inclure la sélection 

de l’équipement, la 

maintenance 

préventive et les 

procédures de 

dépannage et de 

réparation. 

Méthode La sélection de 

l’équipement se fait selon le 

modèle, prix et la confiance 

(achat du matériel). 

Le laboratoire dispose d’un 

programme de gestion de 

l’étalonnage, de nettoyage 

et de réparation du matériel. 

C  

4. Évaluation du personnel 

 

4.1) Santé du personnel 

4.1.1) Suivi médical 

du personnel. 

Main 

d’œuvre 

Chaque année l’entreprise 

exige des analyses 

médicales à ses employés 

(FNS, certificat de maladies 

chroniques, cardiaque et 

respiratoires). 

C  

4.1.2) Disponibilité 

des trousses de 

premiers secours. 

Main 

d’œuvre  

Disponibles au niveau du 

laboratoire. 

C  
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4.1.3) Changement 

de poste et éviter une 

manipulation directe 

avec la denrée 

alimentaire pour les 

personnes malades 

ou présentant des 

plaies ouvertes. 

Main 

d’œuvre 

Les personnes malades ou 

ayant subi un accident de 

travail ont droit à un congé 

de maladie. 

C  

4.1.4) Dépistage 

régulier des maladies 

transmissibles. 

Main 

d’ouvre  

Aucun dépistage n’est 

réalisé. 

NCM Réaliser un 

dépistage régulier 

des maladies 

transmissibles pour 

tout le personnel, 

afin d’assurer la 

sécurité des 

travailleurs et des 

consommateurs. 

4.1.5) Traitement 

systématique des 

lésions et affections 

des surfaces de  peau 

découvertes ainsi 

qu’un éloignement 

temporaire des 

opérations de 

production. 

Main 

d’œuvre 

Consigne observée. 

Les lésions et affections des 

surfaces de la peau 

découvertes sont traitées par 

la responsable du 

laboratoire. 

C  

4.2) Hygiène  des mains 

4.2.1) Maitrise de la 

fréquence et méthode 

de lavage des mains 

(se fait avant chaque 

reprise de travail 

suite à toute 

opération 

contaminante). 

Main 

d’œuvre 

Les employés ne se lavent 

pas les mains 

régulièrement. 

NCm Sensibiliser les 

employés sur 

l’importance de se 

laver les mains 

régulièrement. 

4.2.2) Les lave-mains 

doivent être dotés de 

robinets à commande 

non manuelle, à 

savoir commande au 

pied, au genou ou 

détecteur de 

présence. 

Main 

d’œuvre 

Les lave-mains sont dotés 

de robinets à commande 

manuelle. 

NCm Doter les lave-mains 

de robinets à 

commande non 

manuelle, à savoir à 

commande au pied, 

au genou ou 

détecteur de 

présence. 

4.2.3) Les produits 

de nettoyage des 

mains (liquides, gels, 

mousse, etc.) mis à 

disposition des 

opérateurs, doit être à 

la fois bactéricides et 

non agressifs à la 

peau. 

Main 

d’œuvre 

Disposition de gel 

désinfectant, alcoolisé, 

bactéricide et non agressif à 

la peau. 

C  
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4.2.4) Le produit de 

nettoyage des mains 

doit être mise à 

disposition à l’aide 

de distributeurs 

associer au lave 

mains. 

Main 

d’œuvre 

Présence de lave-main avec 

gel désinfectant à l’entrée 

du local administratif de 

l’usine, aux sanitaires et à 

l’entrée de la zone de 

distribution.  

C  

4.2.5) Le dispositif 

de séchage des mains 

doit être à usage 

unique, le papier 

essuie-mains étant 

pratiquement le seul 

possible. 

Main 

d’œuvre 

Pas de dispositif de séchage 

des mains. 

NCm Mettre à la 

disposition du 

personnel des 

papiers essuie-

mains, ou autre 

dispositif de séchage 

des mains à usage 

unique 

obligatoirement. 

4 .3) Hygiène vestimentaire 

4.3.1) Fourniture 

d’une tenue 

conforme pour tout le 

personnel, elle doit 

être de type standard, 

adaptée, de couleur 

claire, lavable et 

résistante. 

Main 

d’œuvre 

Blouse de type standard, 

adaptée, de couleur foncée 

(verte), lavable et résistante. 

NCm Changer les blouses 

par d’autres de 

couleurs plus claires. 

4.3.2) Port 

obligatoire d’une 

charlotte de gants et 

de chaussures 

adaptées. 

Main 

d’œuvre 

Le port de charlotte et de 

gants n’est pas strictement 

respecté (portée seulement 

par le personnel de l’unité 

de fromage et la salle de 

poudrage). 

Chaussures adaptées 

(bottes, sabots) 

 

C  

4.3.3) Interdire le 

port des vêtements de 

travail en dehors de 

l’activité 

professionnelle.   

Main 

d’œuvre 

Exigence respectée. C  

4.3.4) Définir les 

règles de stockage 

des vêtements de 

travail en dehors de 

leur utilisation de 

façon à les protéger 

de toute 

contamination. 

Main 

d’œuvre 

Les tenues sont rangées au 

niveau des vestiaires par 

terre. 

NCm Ranger les tenues de 

travail dans des 

casiers appropriés. 
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4.3.5) Assurer leur 

entretien et leur 

nettoyage à une 

fréquence appropriée 

selon les zones à 

risque et les degrés 

de salissures par le 

personnel de travail. 

Main 

d’œuvre 

L’entretien et le nettoyage 

des tenues s’effectuent en 

dehors de l’entreprise 

(maison des employés). 

Parfois au niveau des 

sanitaires. 

NCm Mise en place d’une 

buanderie ou signer 

une convention avec 

une société externe 

pour le lavage des 

tenues de travail. 

4.4) Autres règles relatives à l’hygiène du personnel 

4.4.1) Restriction 

d’accès aux visiteurs 

à la salle de 

production. 

Main 

d’œuvre 

Des affiches sont collées au 

niveau des portes pour 

interdire l’accès aux 

visiteurs. 

C  

4.4.2) Installer des 

dispositifs de lavage 

et de désinfection 

(pédiluves, 

rotoluves) aux 

différents points 

d’entrée.  

Main 

d’œuvre 

Dispositifs de lavage et de 

désinfection non 

disponibles. 

NCm Installer des 

pédiluves et des 

rotoluves aux 

différents points 

d’entrée de la 

laiterie. 

4.4.3) Les visiteurs 

doivent respecter les 

règles d’hygiène 

appliquées au 

personnel interne. 

Main 

d’œuvre 

Exigence non  respectée, 

certains visiteurs ne 

respectent pas les règles 

d’hygiène appliquées au 

personnel interne. 

 

NCm Remettre au visiteur 

un document 

d’information sur les 

règles d’hygiène et 

valider sa prise de 

connaissance.  

4.4.4) Fournir des 

blouses et des gants 

aux visiteurs. 

Main 

d’œuvre  

Disponibilité de gants, 

charlotte, blouse pour les 

visiteurs. 

C  

4.4.5) Des avis 

doivent être affichés 

à des endroits bien en 

vue dans 

l’établissement 

comme rappel pour 

les employés pour 

l’application des 

différentes règles 

d’hygiène. 

Main 

d’œuvre 

Présences des avis au 

niveau des sanitaires 

seulement. 

NCm Ajouter plus 

d’affiches au sein de 

l’entreprise, 

rappelant les 

employés 

d’appliquer les 

différentes règles 

d’hygiène. 

4.5) Comportement : 

 

4.5.1) Le personnel 

doit adopter un bon 

comportement, par 

exemple : il ne doit 

pas fumer, manger et 

boire dans la zone de 

production. 

Main 

d’œuvre 

Consigne respectée. C  
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4.5.2) Chaque 

employé doit veiller 

à son hygiène 

personnelle durant 

les horaires de 

travail, il fait aussi 

l’objet d’un contrôle 

visuel et d’une 

vérification régulière 

par la Direction. 

Main 

d’œuvre 

Aucun contrôle n’est 

effectué par la Direction. 

NCm Procéder à un 

contrôle régulier, 

effectué par la 

direction, visant la 

vérification de 

l’hygiène du 

personnel et 

sensibiliser ces 

derniers sur les 

dangers qu’ils 

peuvent engendrer 

par leur 

comportement. 

4.5.3) Le personnel 

doit enlever tout 

objet pouvant tomber 

dans les produits, tels 

que les bagues, 

bijoux etc. 

Main 

d’œuvre 

Les employés n’enlèvent 

pas leurs bagues durant le 

processus de la production. 

NCM Interdire strictement 

le port d’accessoires 

pouvant tomber dans 

le produit,  pour 

éviter la 

contamination 

biologique ou 

physique de ce 

dernier et, si 

nécessaire, imposer 

des sanctions contre 

ceux qui ne 

respectent pas 

l’exigence. 

4.6) Formation et sensibilisation du personnel 

4.6.1) Le responsable 

chargé de la 

fabrication est censé 

être qualifié. 

Main 

d’œuvre 

L’unité de fabrication est 

gérée par 3 chefs de 

production dont un seul est 

diplômé, les deux autres 

sont qualifiés (expérience). 

C  

4.6.2) Technicien de 

maintenance est 

censé être qualifié.  

Main 

d’œuvre 

Technicien de maintenance 

est qualifiée (ingénieur en 

mécanique). 

C  

4.6.3) Des 

formations doivent 

être prévues par les 

services ou groupes 

d’opérateurs et 

doivent être 

répertoriées sur une 

liste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Main 

d’œuvre 

L’entreprise a prévu des 

formations sur les bonnes 

pratiques d’hygiène et les 

normes règlementaires 

(ISO, HACCP..). 

C  
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4.7) Personnel du laboratoire 

4.7.1) Les 

compétences du 

personnel de 

laboratoire devront 

être évaluées au 

moment de 

l’embauche puis 

régulièrement. 

Main 

d’œuvre 

Évaluation a l’embauche 

basée sur: 

- Les années 

d’expérience. 

- Diplôme. 

- Compétences. 

Puis évaluation régulière 

par contrôle lors de la visite 

de la DCP. 

C  

4.7.2) Le personnel 

de laboratoire doit 

être formé sur la 

façon d’appliquer les 

mesures de sécurité 

et il doit être 

conscient des 

dangers potentiels. 

Main 

d’œuvre 

La responsable du 

laboratoire a fait une 

formation privée sur la 

façon d’appliquer les 

mesures de sécurité + 

HACCP (ISO). 

C  

4.7.3) Chaque 

personne qui utilise 

l’équipement de 

laboratoire devrait 

être formée à sa 

calibration et à sa 

maintenance 

journalière. 

Main 

d’œuvre 

La responsable du 

laboratoire est formée sur la 

calibration et à la 

maintenance journalière des 

équipements. 

C  

5) Evaluation des opérations d’assainissement et de lutte contre les nuisibles 

5.1) Nettoyage et désinfection 

5.1.1) Application 

d’un programme 

efficace de 

nettoyage, 

désinfection et 

d’assainissement.  

Méthode Présence d’un programme 

efficace de nettoyage et 

désinfection. 

Utilisation de désinfectant 

selon le type de 

contamination, la nature de 

la matière première, 

équipements et machines. 

Selon les effets et la 

puissance de la matière 

chimique utilisée. 

C  

5.1.2) La méthode de 

nettoyage utilisée 

doit être conforme. 

Méthode La méthode de nettoyage 

utilisée est conforme : 

NEP (CIP), eau, 

désinfectant, et nettoyage 

manuelle pour les tanks 

(paroi externe). 

C  

5.1.3) Il est impératif 

que les solvants de 

nettoyage soient non 

toxiques et non 

corrosifs au matériel. 

Méthode Les solvants utilisés sont 

conformes avec la matière 

des équipements. 

C  
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5.1.4) Le matériel 

utilisé pour le 

nettoyage doit être 

conçu pour cet usage 

et bien rangé. 

Matériel Le matériel utilisé pour le 

nettoyage est rangé dans les 

vestiaires. 

NCm Prévoir un endroit 

spécial pour le 

stockage du matériel 

utilisé pour le 

nettoyage. 

5.1.5) Des fiches 

techniques et de 

sécurité sont 

demandées auprès 

des fournisseurs pour 

s’assurer que les 

produits utilisés sont 

aptes à être en 

contact avec les 

équipements de 

production. 

Matériel Exigence respectée. C  

5.1.6) Les produits 

de nettoyage et de 

désinfection utilisés 

sont identifiés par 

des étiquettes et 

stockés dans une 

zone à clef. 

Matériel Exigence non respectée. NCm Coller des étiquettes 

adhésives et 

résistantes avec 

identification 

indélébile sur les 

produits de 

nettoyage et de 

désinfection et 

stocker ces derniers 

dans une zone 

fermée à clef. 

5.1.7) Indications des 

parties de 

l’équipement 

nécessitant un 

nettoyage particulier 

(instruction de 

démontage/remontag

e). 

Matériel Consigne observée comme 

pour le cas du Dateur qui 

nécessite un nettoyage 

particulier. 

C  

5.1.8) Procédure de 

contrôle de 

l’efficacité du 

nettoyage en place 

(NEP). 

Méthode A la fin de chaque 

production, contrôle de la 

NEP. 

C  

5.1.9) Procédures de 

nettoyage des 

surfaces. 

Méthode Les surfaces sont nettoyées 

avec du l’eau et de la 

mousse une fois par 

semaine ou bien une fois 

par mois (en cas de 

surcharge de travail). 

C  

5.1.10) Rinçage à 

l’eau après la 

désinfection. 

Méthode Exigence respectée. C  
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5.1.11) Ne jamais 

procéder au 

nettoyage des 

surfaces (canon à 

mousse) au moment 

de la production. 

Méthode Le nettoyage des surfaces 

s’effectue à la fin de la 

production. 

C  

5.1.12) Ne jamais 

procéder à la vidange 

des machines 

pendant la 

production. 

Méthode La vidange des machines se 

fait pendant la production. 

NCm Procéder à la 

vidange des 

machines à la fin de 

la production. 

5.1.13) Toujours 

nettoyer et 

désinfecter les 

machines après 

chaque intervention 

de maintenance. 

Méthode Instruction respectée. C  

5.1.14) Éviter le 

contact de l’encre des 

dateurs avec 

l’emballage 

aluminium et le 

produit fini. 

Méthode Dateur laser. 

Pas de contact entre l’encre 

et le produit fini. 

C  

5.2) Programme de lutte contre les nuisibles 

5.2.1) Inspection des 

marchandises en 

vérifiant l’absence de 

nuisibles. 

Méthode La marchandise est 

inspectée et vérifiée par le 

gestionnaire de stock. 

C  

5.2.2) Élimination 

des cartons et autres 

emballages avant le 

stockage de la 

marchandise. 

Méthode Les cartons et les autres 

emballages sont éliminés 

avant le stockage de la 

marchandise. 

C  

5.2.3) Mise en place 

de moustiquaires au 

niveau des fenêtres. 

Méthode Mise en place de tue-

mouches électriques au 

niveau des fenêtres et porte 

pendant l’été. 

C  

5.2.4) Colmatage des 

brèches au niveau 

des regards, 

caniveaux, etc. 

Méthode Instruction respectée. C  

5.2.5) Grillager les 

bouches de 

canalisation des eaux 

usées de l’entreprise 

au niveau du 

raccordement avec la 

canalisation du 

réseau public. 

Méthode Le raccordement des 

bouches de canalisation des 

eaux usées de l’entreprise 

avec la canalisation du 

réseau public est grillagé. 

C  
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5.2.6) Formation et 

sensibilisation de 

personnel à fermer 

les portes ouvrant sur 

l’extérieur, les 

locaux, les poubelles, 

etc. 

Méthode Personnel formé. C  

5.2.7) Installation de 

la lanière en 

plastique au niveau 

de l’entrée de la salle 

de stockage de 

matière première. 

Méthode Absence de lanière à 

l’entrée de la chambre de 

stockage de matière 

première. 

NCm Installer une lanière 

en plastique à 

l’entrée de la salle de 

stockage de matière 

première. 

5.2.8) Assurer 

l’étanchéité des 

portes ouvrant sur 

l’extérieur. 

Méthode L’étanchéité des portes 

ouvrant sur l’extérieur est 

assurée. 

C  

5.2.9) Plan de 

localisation des 

appâts et des 

désinsectiseurs. 

Méthode Utilisation de raticides et 

insecticides au niveau des 

portes d’entrée de l’usine. 

C  

5.2.10) En cas de 

sous-traitance : 

contrats ou 

convention. 

Méthode Pas de sous-traitance car les 

mesures appliquées par 

l’entreprise suffisent. 

C  

6) Évaluation de l’opération «retrait» 

 

6.1) Existe-t-il une 

procédure indiquant 

les modalités de 

retrait ? 

Méthode Il n’existe pas de procédure 

indiquant les modalités de 

retrait, car le produit fini est 

testé avant la livraison 

NCM Mettre en place une 

procédure de retrait, 

car le produit peut 

s’avérer altéré après 

la vente, suite à une 

prolifération 

bactérienne à un 

nombre indécelable 

avant la vente. 

6.2) Identification 

par code des 

produits :  

-produit alimentaire 

préemballé : on doit 

retrouver un code 

lisible et permanent 

ou un numéro de lot.   

-les codes sur la boîte 

d’expédition sont 

lisibles et 

représentent le code 

des contenants 

qu’elles contiennent. 

Méthode -Présence d’un code et d’un 

numéro de lot lisibles et 

permanent sur l’emballage 

des produits fromagère 

seulement. 

-Présence de code sur les 

boites d’expédition lisibles 

représentant le code des 

contenants qu’elles 

contiennent. 

C  
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6.3) Capacité de 

retrait. 

Méthode Aucun plan de retrait. 

Le produit fini est analysé 

avant la livraison. 

NCm Mettre en place un 

plan de retrait où 

figureraient les 

capacités de retrait, 

indiquant les 

procédures que 

l'entreprise mettrait 

en œuvre en cas de 

retrait, et transcrire 

toutes les opérations 

sur un registre. 

6.4) Pour chaque lot 

de produit, 

l’opérateur dispose 

des relevés suivants : 

-Relevés de 

distribution indiquant 

les noms des clients, 

leur adresse et leur 

numéro de téléphone. 

-Relevés de 

production, 

d’inventaire et de 

distribution. 

Méthode - Il existe des relevés de 

distribution indiquant : 

Les noms des clients, leur 

adresse et leur numéro de 

téléphone. 

L’entreprise exige des 

distributeurs : 

la carte fiscale, registre de 

commerce, photocopie de la 

carte d’identité, extrait de 

naissance, l’agrément 

sanitaire et photocopie de la 

carte grise. 

- Le service laboratoire 

interne prépare une 

fiche technique pour 

chaque produit fini 

indiquant : le nom de la 

laiterie, catégorie du 

produit, matière grasse, 

ingrédients, 

température, poids et 

forme (sachet,..). 

- Une autre fiche 

technique (suivi 

contrôle de qualité) est 

préparée par le 

laboratoire interne 

indiquant : 

Le nom du produit, numéro 

d’identification fiscale, date 

de fabrication, date 

d’expiration, procédé de 

fabrication, fermentation 

(type de ferments), analyses 

physico-chimique et 

microbiologique et qualité 

organoleptique. 

C  
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6.5) Dossiers : 

Existe-il un dossier 

de retrait et est-il 

tenu à jour ?   

Méthode Il n’existe aucun dossier de 

retrait car aucun plan de 

retrait n’est mis en place. 

NCm Etablir un dossier de 

retrait et veiller à le 

tenir à jour. 

 

La grille d’audit élaborée pendant notre période d’étude, énonce les critères à satisfaire dans chaque 

item, en évaluant leur conformité ou non-conformité, pour enfin proposer les mesures correctives 

nécessaires pour chaque critère non conforme au regard des exigences nationales et internationales. 

Cette grille est composée de 06 items, 20 sous-items et 215 critères au total (Tableau N°03), 

adaptés et inspirés de plusieurs textes cités précédemment. Nous avons évalué l’état des lieux des 

items suivants : les locaux ; le  transport, réception, l’entreposage et le stockage,  l’équipement ; le 

personnel ; les opérations d’assainissement et de lutte contre les nuisibles et enfin l’opération de 

retrait. 

Tableau N°04 : Répartition des exigences par Item (5M) 

ITEMS Nombre d’exigences 

Milieu 73 

Matière 13 

Méthode 79 

Matériel 19 

Main d’œuvre 31 

Total 215 

 

1. Taux globaux de conformité et de non-conformité : 

Les taux globaux de conformité et de non-conformité ont été calculés pour tous les items audités 

dans toute la laiterie MILK TEBESSA.  

Au total, 152/215 exigences répondaient entièrement aux critères de conformité et étaient donc 

conformes soit un taux global de conformité de 70,70%, et 63/215 des exigences étaient non 

conformes soit un taux global de non-conformité de 29,30% (Figure N°03). Toujours, globalement, 

parmi les critères non conformes, 59/215 étaient des non conformités mineures, soit un taux global 

de 27,44%, et 04 étaient des non conformités majeures soit un taux global de 1,86% (Figure N°04). 

En matière de non-conformité, globalement, il a été enregistré 63 critères ne répondant pas 

partiellement ou totalement aux exigences de la grille établie. 93,65% de ces non conformités 

étaient considérées comme mineures (NCm) et 6,35% ont été jugées majeures (NCM) 

(Figure N°05). 

L’étude réalisée par Taieb en 2019 dans une laiterie située dans la wilaya de Tizi-Ouzou a révélé un 

taux global de conformité nettement supérieur au nôtre (92%), contre un taux de non-conformité de 
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8%, ces dernières sont classées en 2% de non-conformités majeures et 7% de non-conformités 

mineures. A l’inverse, d’autres études réalisées sur le même type d’établissement ont révélé des 

taux de conformités nettement inférieurs à ceux enregistrés au cours de notre étude. Ainsi, 

Mammeri et Bouaya en 2016, (122 critères étudiés)  ont enregistré un pourcentage de conformité de 

52%, contre 48% de non conformités dominées essentiellement par les non conformités majeures à 

raison de 76% contre 24% de non conformités mineures ; Mohammedi et Benabbas durant la même 

année dans la wilaya de Bordj Bou Arreridj ont noté  un pourcentage de 50% de conformités et de 

non conformités, ces dernières classées en 35% de non conformités majeures et 15% de non 

conformités mineures ; et enfin Labadi en 2016, dont l’étude réalisée dans la laiterie fromagerie de 

Boudouaou a abouti à des résultats comparables avec 48% de conformités et 52% de non 

conformités reparties respectivement en 27% et 25% de non conformités mineures et de non 

conformités majeures. 

Nous constatons que l’entreprise que nous avons audité a enregistré un meilleur taux global de 

conformité que les 3 dernières études citées précédemment, par contre ce taux est nettement 

inférieur à celui enregistré lors de la première étude citée. 

Le taux global de non-conformité enregistré dans notre étude est de 29%, celui noté par Taieb 

(2019) n’est que de 8%, alors que dans les trois dernières études citées auparavant, il était d’environ 

50%. Ceci nous permet de conclure que bien qu’il subsiste quelques non conformités dans 

l’établissement audité, la mise en place d’un système HACCP et la bonne gestion de l’établissement 

ont donné des résultats acceptables. 

Dans cette étude, les résultats obtenus montrent un taux de conformité nettement supérieur au taux 

de non-conformité, ce qui est un bon signe, mais ceci n’empêche pas qu’un nombre important de 

mesures correctives doivent être apportées pour se rapprocher davantage d’un taux idéal de 100% 

de conformité, et ce afin d’assurer une meilleure qualité et salubrité du produit final. 

Bien que le nombre de non conformités majeures enregistrées soit faible, il n’en demeure pas moins 

qu’elles représentent  des points critiques importants dans une unité de production agroalimentaire, 

qu’il faut absolument surveiller et éliminer, car elles peuvent représenter un danger qui menace la 

salubrité de l’aliment et par là la santé du consommateur. 
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Figure N°03 : Répartition globale des conformités et des non-conformités dans l’entreprise 

auditée 

 

 
 

Figure N°04 : Pourcentages globaux de conformités et de non conformités majeures et 

mineures 

 

 

 
 

Figure N°05 : Taux de non conformités mineures et majeures 
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2. Taux de conformité et de non-conformité par Item : 

 

Les résultats globaux de l’audit par Item, ont permis d’enregistrer 43 (59%) conformités pour le 

"Milieu", 12 (92%) pour la "Matière", 62 (78%) pour la "Méthode", 17 (89%) pour le "Matériel", et 

18 (58%) pour la "Main d’œuvre"(Tableau N°05). 

Il a été enregistré également un nombre de non-conformités de 30 (41%), 01 (8%), 17 (22%), 02 

(11%) et 13 (42%), pour le "Milieu", la "Matière", la "Méthode", le "Matériel" et la "Main d’œuvre" 

respectivement (Tableau N°05). 

 

 

Tableau N°05 : Nombres et pourcentages de conformités, et de non conformités mineures et 

majeures par Item dans la laiterie MILK TEBESSA 

 

Items   Conformité Non-conformité Total 

Mineure Majeure 

Nombre Taux (%) Nombre Taux 

(%) 

Nombre Taux 

(%) 

Milieu  43 59 30 41 00 00 73 

Matière  12 92 01 8 00 00 13 

Méthode  62 78 15 19 02 03 79 

Matériel  17 89 02 11 00 00 19 

Main 

d’œuvre  

18 58 11 35,5 02 06,5 31 

Total  152 71 59 27 04 2 215 

 

Le taux de conformité le plus élevé  est enregistré dans l’Item "Matière" avec un taux de 92%, puis 

par ordre décroissant les Items "Matériel" avec 89%, la "Méthode" avec 78%, le "Milieu" avec  

59% et la "Main d’œuvre" avec 58%. 

En matière de non-conformité,  les Items "Méthode" (02/3%) et "Main-d’œuvre" (02/6,5%) ont 

enregistré chacun, deux non-conformités majeures. Il a été relevé des taux de non conformités 

mineures  respectifs de 41% ; 35,5% ; 19% ; 11% et 8% pour les 5 Items "Milieu", "Main-d’œuvre", 

"Méthode", "Matériel" et "Matière". 

Seront présentés ci-dessous les résultats enregistrés pour les cinq Items étudiés. 

 

 

a) Milieu : 

 

Le tableau N°06 reprend les taux de conformités et de non-conformités enregistrés pour l’Item 

"Milieu", ces résultats sont illustrés par la figure N°06. 
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Tableau N°06: Nombre et pourcentage de conformités, et de non conformités mineures 

et majeures dans l’item milieu 

 

 

 

 
 

Figure N°06 : Pourcentages de conformités et de non-conformités majeures et 

mineures dans l’item "Milieu" 

 

Dans cet item il a été recensé 43 conformités sur les 73 critères étudiés (59%)  relatives notamment, 

à la conception externe des bâtiments et au respect de l’architecture de l’entreprise en tant que 

secteur agro-alimentaire, à l’isolement vis-à-vis du milieu urbain, ainsi qu’à la bonne conception du 

laboratoire interne et au système d’évacuation des eaux résiduaires qui s’est avéré adéquat. Pour ce 

même item, il a été enregistré 30 (41%) non conformités mineures, celles-ci portent essentiellement 

sur la séparation incomplète entre la chambre de poudrage et la salle de production ainsi qu’à sa 

conception inadéquate (2 portes l’une en aluminium et l’autre en verre qui sont toujours ouvertes), 

au manque d’éclairage, à une installation sanitaire inadéquate, à une fente non réparée au niveau de 

la salle de production qui peut être à l’origine d’un accès des nuisibles (Annexe N°06), ainsi que la 

conception du plafond et de la tuyauterie accrochées aux murs qui ne facilitent pas le nettoyage 

(Annexe N°06). 

Toutes ces NC peuvent être sources de contamination des produits et conduire in fine à leur 

insalubrité. Afin de corriger ces défauts, il faudrait réparer la fente le plus tôt possible,  et mettre en 

conformité les sanitaires conformément aux exigences réglementaires énoncées.  

La comparaison pour l’item milieu a révélé que, dans notre étude le taux de non-conformité était de 

41% toutes considérées comme mineures. Ce pourcentage est légèrement inférieur aux résultats 

enregistrés dans les 03 dernières études (Mammeri et Bouaya, 2016 ;  Mohammedi et Benabbas, 

C/NC Nombre Taux (%) 

Conformité 43 59 

Non-

conformité 

Mineures 30 41 

Majeures 00 00 
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2016 ; Labadi, 2016) qui sont de l’ordre de 50% en moyenne, et nettement supérieur par rapport aux 

résultats de la première étude (Taieb, 2019)  (05%),  cela pourrait être associé au respect strict des 

normes de construction et des structures internes de cette entreprise.  

b) Matière : 

Le tableau N°07 reprend les taux de conformités et de non-conformités enregistrés pour l’Item 

"Matière", ces résultats sont illustrés par la figure N°07. 

Tableau N°07: Nombre et pourcentage de conformités, et de non conformités mineures      et 

majeures dans l’item "Matière" 
 

 

 

 

 

 

 
 

Figure N°07: Pourcentages de conformités et de non-conformités majeures et mineures 

dans l’item "Matière" 
 

Dans l’item Matière, il a été enregistré 12 conformités sur les 13 critères étudiés (92%) ; celles-ci  

sont relatives au suivi réalisé par le laboratoire interne de l’entreprise, à la conformité du traitement 

chimique de l’eau utilisée et les analyses réalisées pour vérifier sa qualité, à la maitrise du risque de 

contamination du lait cru lors des opérations de dépotage ainsi qu’au respect des critères 

obligatoires à contrôler à sa réception et au respect des critères microbiologiques applicables aux 

denrées alimentaires selon la réglementation nationale notamment  ceux concernant la flore totale, 

les coliformes thermo-tolérants et les pathogènes courants (Arrêté interministériel N°39, 2016) 

(Annexe N°07). 

C/NC Nombre Taux (%) 

Conformité 12 92 

Non-conformité 
Mineures 01 8 

Majeures 00 00 
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Dans cet item, il a été recensé une seule NCm (8%), elle concerne la non séparation des sacs de 

poudre de lait et des composants du produit de "Cherbet", il faudra corriger ce défaut et mettre la 

poudre de lait, qui est la matière première essentielle dans la fabrication du lait, dans une chambre 

spécialement conçue pour cet usage, pour éviter toute possibilité de contamination croisée. 

Il a été constaté pour l’item "Matière" que les résultats des 05 laiteries (Taieb, 2019 ;  Mammeri et 

Bouaya, 2016 ;  Mohammedi et Benabbas, 2016 ;  Labadi, 2016) étaient satisfaisants avec des 

pourcentages de l’ordre de 90%  de conformité en moyenne, cela signifie que ces entreprises 

maitrisent le contrôle des matières premières. 

 

c) Méthode : 

Le tableau N°08 reprend les taux de conformités et de non-conformités enregistrés pour l’Item 

"Méthode", ces résultats sont illustrés par la figure N°08. 

 

Tableau N°08: Nombre et pourcentage de conformités, et de non conformités mineures et 

majeures dans l’item "Méthode" 

 

 

 

 

 

 
 

Figure N°08 : Pourcentages de conformités et de non-conformités majeures et mineures dans 

l’item "Méthode" 

 

Pour cet item, il a été enregistré 62 conformités sur les 79 critères étudiés (78%), celles-ci  

concernent plusieurs sous-items tels que, l’efficacité des opérations de nettoyage en place (NEP) 

(Annexe N°08), l’échantillonnage et les analyses conformes aux protocoles décrits par la 

législation ; la conformité des chambres froides et des véhicules de livraison ; le stockage adéquat 

des produits finis et des produits chimiques ; l’application du système de rotation de stock FIFO ; la 

C/NC Nombre Taux (%) 

Conformité 62 78 

Non-conformité 
Mineures 15 19 

Majeures 02 03 
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traçabilité assurée par l’identification de chaque lot réceptionné et l’identification par code des 

produits finis et la lutte contre les nuisibles qui est assurée par plusieurs moyens. 

Il a été enregistré 17 (22%) non-conformités, réparties en 15 (19%) NCm et 02 (3%) NCM, 

principalement pour le non-respect de la marche en avant par le personnel, la non séparation des 

déchets selon leur nature, l’absence de conventions écrites avec les acheteurs, la non identification 

des locaux de stockage, l’absence de programme d’entretien des équipements et la vidange des 

machines qui se fait pendant la période de production. 

Les non-conformités majeures sont le non-respect de la progression en avant du produit fini, sans 

retour en arrière dans le cas d’un emballage défectueux, et l’inexistence de procédure de retrait. 

Ainsi, l’entreprise serait incapable de retirer un produit avéré impropre à la consommation humaine 

du marché, l’entreprise doit corriger toutes ces défaillances pour assurer la sécurité et la salubrité du 

produit fini et elle doit pouvoir garantir le retrait/rappel dans un délai raisonnable de tout lot de 

produits finis ayant été identifié comme potentiellement dangereux en nommant la ou les personnes 

compétentes investies de l’autorité de lancer et mettre en œuvre le retrait/rappel. 

En matière de nettoyage et désinfection,  dans l’item "Méthode", il a été enregistré un taux de non-

conformité relativement élevé à Boudouaou (Labadi, 2016), M’sila (Mammeri et Bouaya, 2016)  et 

BBA (Mohammedi et Benabbas, 2016), contrairement à Tizi-Ouzou ou il n’était que de 6% (Taieb 

(2019). 

Pour la maitrise des mesures de production, il a été enregistré des taux de conformités de l’ordre de 

70% dans les établissements de M’sila, BBA et Tizi-Ouzou, alors qu’à Boudouaou il a été noté un 

taux de l’ordre de 55% ; pour notre étude le taux de non-conformité enregistré dans cet item 

"Méthode" était de 22% englobant le nettoyage et désinfection et la maitrise des mesures de 

production, ce qui signifie que l’entreprise que nous avons audité applique les mesures d’hygiène 

relatives à l’item "Méthode", certainement grâce à l’engagement de cette entreprise à se mettre sous 

assurance qualité par la mise en place d’un système HACCP. Ces résultats montrent aussi que le 

sous-item nettoyage et désinfection est négligé par la plupart des entreprises, ce qui implique que 

des mesures correctives doivent être mises en œuvre pour diminuer ces taux importants de non-

conformités. 

d) Matériel : 

Le tableau N°09 reprend les taux de conformités et de non-conformités enregistrés pour l’Item 

"Matériel", ces résultats sont illustrés par la figure N°09. 
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Tableau N°09: Nombre et pourcentage de conformités, et de non conformités mineures 

et majeures dans l’item "Matériel" 
 

 

 

 

Figure N°09: Pourcentages de conformités et de non-conformités majeures et mineures dans 

l’item "Matériel" 

Cet item a présenté 17 conformités sur les 19 critères étudiés (89%). Ces dernières sont  relatives à 

la conception et l’installation adéquate des équipements et à la nature inoxydable de leurs matériaux 

(Annexe N°09)  et au bon état du pasteurisateur lequel est équipé d’un système de contrôle de 

température, ainsi qu’au bon fonctionnement des différentes étapes du processus de pasteurisation 

par l’échangeur de chaleur en plaque qui assure les différentes phases de traitement thermique à 

savoir le préchauffage, le chauffage final et le refroidissement. 

Par contre, il a été enregistré 02 (11%) non-conformités mineures, elles concernent essentiellement 

le matériel utilisé pour le nettoyage qui est rangé dans les vestiaires et les produits de nettoyage qui 

ne sont pas identifiés par des étiquettes et stockés dans une zone qui ne ferme pas à clef. Il serait 

souhaitable de pallier ces défectuosités en changeant l’endroit de stockage du matériel de nettoyage 

et en identifiant les produits de nettoyage et les ranger dans une pièce fermant à clef. 

Pour l’item matériel, les résultats enregistrés pour l’ensemble des unités (Taieb, 2019 ;   Mammeri 

et Bouaya, 2016 ;  Mohammedi et Benabbas, 2016)  sont acceptables avec des pourcentages de 

conformités compris entre 70% et 100% sauf la laiterie fromagerie de Boudouaou (Labadi, 2016) 

qui est de 33%, cela serait probablement dû à l’ancienneté de cette unité qui n’a certainement pas 

renouvelé son équipement depuis plusieurs années. 

C/NC Nombre 
Taux 

(%) 

Conformité 17 89 

Non-

conformité 

Mineures 02 11 

Majeures 00 00 
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e) Main d’œuvre : 

Le tableau N°10 reprend les taux de conformités et de non-conformités enregistrés pour l’Item 

"Main-d’œuvre", ces résultats sont illustrés par la figure N°10. 

 

TableauN°10:Nombre et pourcentage de conformités, et de non conformités mineures 

et majeures dans l’item "Main-d’œuvre" 

 

 

 

 

Figure N°10: Pourcentages de conformités et de non-conformités majeures et mineures 

dans l’item "Main d’œuvre" 

 

Dans cet item nous avons enregistré 18 conformités sur les 31 critères étudiés (58%), elles 

intéressent le dossier du suivi médical du personnel mis en place chaque année, l’attribution de 

congé de maladie aux employés malades, la restriction de l’accès aux visiteurs, l’hygiène 

vestimentaire et comportementale du personnel, et la formation et la sensibilisation du personnel 

aux bonnes pratique d’hygiène.  

En revanche, il a été enregistré 13 (42%) non-conformités, réparties en 11 NCm (35,5%) et 02 

NCM (6,5%). Les écarts mineurs concernent les tenues de travail qui sont de couleur foncée et 

rangées par terre dans les vestiaires, un lavage des mains non surveillé et l’insuffisance de postes de 

lavage et d’affiches rappelant aux employés l’obligation d’appliquer les différentes règles 

d’hygiène, aussi ces derniers ne sont pas respectées par certains visiteurs. Les écarts majeurs quant 

à eux, ils intéressent principalement, le comportement de certains employés qui n’enlèvent pas leurs 

bagues au cours du processus de fabrication, ce qui constitue un danger physique pouvant tomber 

dans le produit, à cela s’ajoute l’absence de dépistage des maladies transmissibles pour le personnel. 

De ce fait, l’entreprise doit prendre les mesures correctives nécessaires et imposer des sanctions 

C/NC Nombre Taux (%) 

Conformité 18 58 

Non-conformité 
Mineures 11 35.5 

Majeures 02 06,5 
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plus sévères aux infractions d’hygiène  pour éviter les contaminations croisées et les transmissions 

de germes vers l’équipement, causées essentiellement par les défauts d’hygiène du personnel. 

Concernant l’item "Main d’œuvre", des taux de non-conformité supérieurs à 50% ont été notés pour 

les laiteries de Boudouaou (Labadi, 2016) et Bordj Bou Arreridj (Mammeri et Bouaya, 2016)  par 

rapport à notre étude, où nous avons enregistré un taux de 42% de non-conformité, contrairement à 

la laiterie de Tizi-Ouzou qui n’a présenté aucune non-conformité (Taieb, 2019), cela est 

certainement en relation avec la formation du personnel aux BPH et HACCP. 

TableauN°11:Taux de non-conformités majeures et mineures par Item 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

FigureN°11:Taux de non-conformités majeures et mineures par item 

 

 

 

Les résultats enregistrés montrent que l’unité met les moyens humains et matériels pour satisfaire 

aux exigences règlementaires, mais les défaillances de différentes gravités notées, doivent être 

corrigées, afin d’éviter la perte de maitrise et la fabrication d’un produit dangereux pour la santé du 

consommateur. 

 

 
Non-conformité 

mineure 

Non-conformité 

majeure 

Milieu 41% 0% 

Méthode 19% 3% 

Main d’œuvre 35% 7% 

Matériel 11% 0% 

Matière 8% 0% 
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Conclusion et Recommandations 

 

Les bonnes pratiques d’hygiène et de fabrication sont des préalables indispensables, dont le respect 

scrupuleux conditionne l’efficacité et la maitrise d’une démarche d’assurance qualité. 

Pour les entreprises, la gestion des non-conformités représente un enjeu important pour maitriser et 

attester la qualité des produits. Pour optimiser cette dernière, il est indispensable de détecter 

rapidement les non-conformités et mettre en place les actions correctives et préventives nécessaires. 

L’audit est avant tout un outil d’amélioration interne, et notre étude au sein de l’unité de production 

de lait pasteurisé et ses variantes fermentées "MILK TEBESSA", nous a permis d’approfondir nos 

connaissances en matière de BPH et BPF, d’inspecter les différents bâtiments et équipements de 

l’unité et de suivre rigoureusement les étapes du processus de fabrication du lait pasteurisé 

partiellement écrémé et des produits laitiers fabriqués au sein de la laiterie, dans le but de réaliser 

une grille d’évaluation et auditer cette entreprise en détectant les conformités et les écarts. 

A la fin de notre audit, nous avons relevé des résultats globaux assez satisfaisants, avec un taux de 

conformité élevé de 71%, contre 27% de non-conformités mineures et seulement 2% de non-

conformités majeures. 

Ces résultats montrent que l’unité répond bien aux normes imposées par la règlementation, et ce 

grâce au développement d’un programme HACCP avec l’accompagnement d’un consultant externe, 

qui répond aux exigences du Codex Alimentarius. 

L’audit réalisé a également fait ressortir de nombreuses défaillances qu’il faudra corriger pour 

garantir la salubrité et la qualité des produits, pour cela l’équipe HACCP mise en place, doit mener 

une évaluation pour chaque étape du process et identifier les mesures de maitrise à mettre en place 

pour éliminer ou tout au moins diminuer le risque à un niveau acceptable. 

Nous espérons que ce modeste travail contribuera à l’amélioration du secteur agro-alimentaire en 

matière de sécurité, salubrité et qualité des produits destinés à la consommation humaine, ainsi qu’à 

l’éveil des esprits et l’inspiration de nos responsables d’entreprises pour livrer aux consommateurs 

des  aliments sains et salubres. 
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Annexe N°01 : Produits fabriqués par la laiterie MILK TEBESSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Annexe N°02 : Situation géographique de la laiterie MILK TEBESSA 

 



 
 

 

Annexe N°03 : Organigramme du personnel de la laiterie MILK 
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Annexe N°04 : Diagramme de fabrication du lait 

 



 
 

 

Annexe N°05 : Installation pour filtrer l’eau en bon état 

 

 

Annexe N°06 : Fente non réparée et tuyauterie accrochée au mur 

 



 
 

Annexe N°07 : Fiche de suivi contrôle qualité des produits finis 

 

 



 
 

 

Annexe N°08 : Equipement de nettoyage en place (NEP) 

 

 

Annexe N°09 : Tank de préparation (en acier inoxydable) 

 



 
 

 

Résumé : 

L’hygiène des aliments est actuellement une préoccupation majeure des entreprises agroalimentaires. Notre travail 

effectué au sein de la laiterie MILK TEBESSA, a consisté en l’évaluation des bonnes pratiques d’hygiène et de 

fabrication à l’aide d’une grille d’audit. Les résultats obtenus font ressortir un taux global de 70,70%  de conformités 

contre 29,30% de non conformités. Un taux très faible de non conformités majeures a été enregistré 1,86%. Ces 

résultats nous ont permis de proposer les recommandations nécessaires pour corriger tous les écarts relevés. 

L’application de ces mesures correctives permettra à cette entreprise d’atteindre les objectifs des démarches et système 

qualité visés. 

Mots clés : Hygiène des aliments, BPH, BPF ; audit, système qualité. 

 

 

 

 

Abstract : 

Food hygiene is currently a major priority for food companies. Our work at the MILK TEBESSA dairy consisted of 

evaluating good hygiene and manufacturing practices using an audit grid. The results obtained show an overall rate of 

70.70% compliance against 29.30% non-compliance. A very low rate of major non-conformities was recorded at 1.86%. 

These results allowed us to propose the necessary recommendations to correct all non compliances identified. The 

application of these corrective measures will enable this company to achieve the objectives of the targeted quality 

system and procedures. 

 

Key words : Food hygiene, GHP, GMP, audit, quality system. 

 

 

 

 : ملخص

 
تعتبز انُظافت انغذائيت دانياً يٍ الاهتًاياث انزئيسيت  نشزكاث الأغذيت. يتًثم عًهُا، انذي تى تُفيذِ في يصُع أنباٌ" ييهك تبست"، في تقييى يًارساث انُظافت 

وانتصُيع انجيذة باستخذاو شبكت تذقيق. تظهز انُتائج انتي تى انذصىل عهيها َسبت إجًانيت قذرها 02.02٪ يٍ انًطابقت يقابم 03.92٪ يٍ عذو انًطابقت. تى 

 تسجيم َسبت يُخفضت جذا يٍ دالاث عذو انًطابقت انكبزي 1..٪6. 

يكُتُا هذِ انُتائج يٍ اقتزاح انتىصياث انلاسيت نتصذيخ جًيع انتُاقضاث انًهذىظت. سيسًخ تطبيق هذِ الإجزاءاث انتصذيذيت نهذِ انشزكت بتذقيق أهذاف 

 .الإجزاءاث و أَظًت انجىدة انًستهذفت.

 .أَظًت انجىدة، يًارساث انُظافت وانتصُيع انجيذة، تذقيق، انُظافت انغذائيت: الكلمات المفتاحية


